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Introduction

Ce document constitue le rapport final de l’étude concernant le « policy mix »1 de
recherche-innovation français. L’objectif de cette étude était d’identifier les
principales dimensions de politique publique du Système National d’Innovation (SNI)
français et de les mettre en perspective avec quelques situations ou contextes existants
à l’étranger. Cette étude repose

• sur une revue de la littérature existante, et notamment quelques travaux récents
réalisés dans le cadre d’un groupe d’experts pour la Commission Européenne, qui
font l’état de l’art en la matière (et résument ainsi une bonne partie de la littérature
existante) ;

• sur une analyse des différents instruments et structures de soutien à la recherche et
l’innovation mise en œuvre en France ;

• sur la mise en perspective de la situation française avec celles qui existent dans
quelques autres pays ;

•  sur une analyse succincte et non-exhaustive d’une dizaine de domaines de
recherche et d’innovation en France (en annexe B).

La structure de ce rapport est la suivante. Nous proposons d’abord une « grammaire »
pour comprendre l’intervention publique dans les SNI, puis un vocabulaire permettant
d’analyser et de catégoriser différents types de mesures ou d’instruments de politique
publique. Ensuite, nous analysons l’ensemble des instruments de soutien à la
recherche et à l’innovation mis en œuvre en France pour en dégager et pour
caractériser les principales dimensions du « policy mix » d’innovation français. Enfin,
nous décrivons quelques situations existantes à l’étranger, le but étant d’identifier des
bonnes pratiques, ou du moins de bonnes idées pour développer des scénarios de
politiques d’innovation pour la France pour les différents domaines prioritaires
retenus dans le cadre de l’exercice FutuRIS. Une tentative d’application du concept
de policy-mix sur ces 10 domaines se trouve en annexe B.

Nous voulons ici remercier les membres du Comité de pilotage2 de cette étude pour
leurs contributions constructives à ce travail.

                                                  
1 Un « policy mix », concept sans équivalent simple en français, dans un domaine, concerne

l’ensemble des instruments de politique publique mise en œuvre dans ce domaine, ou un
ensemble d’instruments de politique publique concourant aux mêmes objectifs globaux (et qui au
niveau des objectifs spécifiques devraient normalement être complémentaires). Dans la
littérature économique, on parle souvent d’optimisation du « policy mix » pour arriver à une
meilleure efficacité et/ou efficience des politiques publiques.

2 Présidé par A. Bravo (président de l’exercice FutuRIS), ce comité consistait par ailleurs de R.
Barré (CNAM), P. Petit (Cepremap) et S. Paillard (Commissariat général du plan).
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1 Une grammaire…

Les tentatives de catégorisation des instruments de politique pour la recherche et
l’innovation sont multiples. Comme point de départ, nous proposons de reprendre un
schéma d’un rapport récent de la Commission Européenne (2003)3, qui fait l’état de
l’art de la théorie et de la pratique en matière de soutien public aux systèmes
nationaux d’innovation. Ce rapport analyse les instruments de soutien public à
l’innovation en trois dimensions (Figure 1-1), que nous avons légèrement adaptées
pour nos besoins.

• Première dimension : le type d’instrument4

−  Financier incitatif « neutre » (p.ex. une mesure fiscale qui ne fait pas de différenciation
thématique)

− Financier incitatif « programmatique » (p.ex. un programme de recherche)
− Financier direct (p.ex. des achats directs, comme dans le domaine militaire ; le financement de

base d’un organisme public de recherche…)
− Non financier

•  Deuxième dimension : différenciation entre la R&D, ou les créateurs de
connaissances, et l’innovation, ou les utilisateurs de connaissances dans de
nouveau procédés et produits, avec un niveau intermédiaire pour des instruments
qui s’adressent aux deux ou à la collaboration entre ces deux types.

• Troisième dimension : la distinction entre des instruments s’adressant aux acteurs
privés (les entreprises), le secteur public (par exemple les organismes de
recherche ou les universités) ou les deux (p.ex. programmes de R&D comme les
RRIT français).

                                                  
3 Independent Expert Group, 2003, Raising EU R&D Intensity. Improving the Effectiveness of the

Mix of Public Support Mechanisms for Private Sector Research and Development, Bruxelles :
Office des Publications Officielles.

4 Nous avons légèrement modifié les termes utilisés pour les quatre catégories par rapport au
document publié de la Commission Européenne.
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Figure 1-1 Mesures de politique de R&D et d’innovation influant les acteurs
des secteurs public et privé
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Source : Technopolis France d’après Commission Européenne, 2003

La recherche et l’innovation ne sont pas le seul résultat de politiques publiques de
recherche et d’innovation. Elles se produisent dans un contexte plus large et sont
influencées par un série de facteurs qu’on pourrait appeler « externes ». Ceux-ci sont
représenté dans la Figure 1-2, qui rappelle les autres domaines politiques et
« conditions cadres » avec lesquels la recherche et l’innovation sont en interaction, ou
qui peuvent influer sur ses orientations et ses effets.

Figure 1-2 Conditions cadres et politiques influant les activités et les
politiques de R&D et d’innovation
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Afin de pouvoir évaluer les instruments dans les catégories proposées, il faut encore
définir un schéma d’analyse des problèmes qu’ils essayent de résoudre, ce qui est
l’objectif de la figure suivante, représentant un modèle simple d’un système
d’innovation comprenant quatre secteurs interdépendants. Chaque secteur est défini
par des groupes d’acteurs en interaction, qui, quant à eux, sont définis par leur
appartenance au secteur public ou privé et leur rôle comme « créateur » ou
« utilisateur » de connaissances. Les secteurs se laissent également caractériser par
une problématique de la discussion contemporaine de la politique d’innovation, qui
sont :
• l’offre et la demande de ressources humaines qualifiées (capital social et humain),
• la capacité de renouveler continuellement la base des connaissances (la capacité

de recherche) ;
•  la capacité d’innovation de l’industrie (performance technologique et

d’innovation) ;
• et la capacité des marchés d’absorber et de diffuser des innovations.

Figure 1-3 Domaines, acteurs et activités dans un modèle simple de science,
technologie et d’innovation

Créateurs des 
connaissances

Utilisateurs des 
connaissances

Capital 
Social et Humain

• universités
• formation et éducation en S&T

Capacité d ’absorption
• entreprises de « suiveur »:
utilisateurs intermédiaires
consommateurs finaux et 
utilisateurs professionnels

• marché de biens et de services

Performance technologique
et d’innovation

• entreprises créatives
• R&D appliquée, développement

de produits et de processus

Capacité de recherche
• universités, laboratoires publics
• recherche scientifique de base

Secteur public Secteur privé

Source : Commission Européenne 2003, basé sur Soete et al (2002) et Guy and
Nauwelaers (2003)

Notons que le schéma, à cause de sa construction, sous-entend que le secteur privé
n’aurait pas accès au Capital Social et Humain formé dans les universités et plus
généralement par le système éducatif. Dans la réalité, ceci n’est naturellement pas le
cas, et l’un des rôle du système éducatif est, justement, de fournir au secteur privé le
capital social et humain qu’il lui faut pour innover et produire.
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2 …et un vocabulaire

Un rapport récent de la Commission Européenne comparant l’impact de la R&D et
des politiques de R&D sur la compétitivité et l’emploi5 a utilisé le schéma précédent
afin d’analyser des données sur la performance des politiques nationales européennes
selon ces quatre dimensions. La taxonomie proposée par ce rapport est prise comme
deuxième point d’entrée, proposant un vocabulaire sur les instruments politiques
répertoriés. Elle reprend deux des trois dimensions citées précédemment : la
distinction entre public et privé, et la distinction entre producteurs (« R&D ») ou
utilisateurs de connaissances (« innovation »).

Figure 2-1 Une taxonomie simple de politiques ST&I (exemples génériques)
Secteur public (1) (2) (3) Secteur privé
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Politiques de soutien aux
utilisateurs publics de
connaissances
• soutien aux secteurs de
l’enseignement, de l’éducation
• soutien aux « travailleurs de la
connaissance »

Mise en relation des utilisateurs de
connaissances publics et privés
• organismes publics fournissant de
l’information technique
• organismes publics de services
métrologiques
• organismes publics fournissant de
l’information concernant la propriété
industrielle, intellectuelle, des licences
• organismes publics de soutien et
conseils aux entreprises

Politiques de soutien aux
utilisateurs privés de connaissances
• politiques appartenant à d’autres
domaines (voir « conditions-cadre »)
• subventions pour études de
faisabilité technologique
• subventions pour embaucher des
personnels techniques au sein
d’entreprises

(B) Mise en lien entre utilisateurs et
créateurs publics de connaissances
• infrastructure d’information et de
communication
• formation par la recherche

Mise en relation des créateurs et
utilisateurs de connaissances, des
secteurs public et privé
• politiques « systémiques » de RDI

Mise en lien entre utilisateurs et
créateurs privés de connaissances
•programmes de transfert
technologique
• programme de « brokerage »
technologique
• soutien aux intermédiaires dans le
secteur privé (p.ex. des financeurs)
• programmes de démonstration
technologique
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Politiques de soutien aux créateurs
publics de connaissances
• soutien à la recherche de base
• soutien aux infrastructures
nécessaire à la recherche de base
• soutien aux OPR
• soutien à la collaboration entre
laboratoires publics (universités et
OPR)
• soutien aux réseaux ou centres
d’excellence

Pour mémoire (et lié à différentes
autres cases du tableau)
• contribution financière et ensuite
participation au PCRD européen
• autres actions internationales (multi
et bilatérales)

Mise en relation des créateurs de
connaissance publics et privés
• soutien aux programmes de
collaboration entre recherche publique
et privée
• services de R&D fournis par l’Etat,
par les universités, par des OPR…
• programmes d’échanges de
personnel
• infrastructure soutenant les transferts
technologiques public-privé
• recherche de partenaires de
recherche par les OPR
• politiques promouvant des « spin-
offs », des incubateurs…
• départements de valorisation aux
universités, dans les OPR
• mettre priorités dans de la R&D à
haut potentiel de marché
• subventions pour l’embauche de
chercheurs

Politiques de soutien aux créateurs
privés de connaissances
• soutien à la R&D pré-compétitive
• soutien au développement de
produits
• mesures fiscales pour la R&D
• soutien à l’innovation
• régime de propriété intellectuelle &
industrielle favorable à l’innovation
• programmes d’investissement pour
attirer de la R&D privée sur le
territoire

Source : Soete et al., 2002 (notre traduction)

Les cellules aux quatre coins du tableau concernent les instruments visant des acteurs
« purs » du système (en commençant en bas, allant en sens inverse des aiguilles d’une

                                                  
5 Soete, L. et al (2002), ‘Benchmarking National Research Policies: The Impact of RTD on

Competitiveness and Employment (IRCE)’, A STRATA-ETAN Expert Group Report, DG
Research, European Commission: Brussels
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montre : les acteurs de la recherche publique, les entreprises innovantes, le marché,
les citoyens/la société/les administrés). La croix au milieu du tableau est constituée de
différents instruments « de mise en relation », soit entre créateurs et utilisateurs de
connaissances, soit entre acteurs de la recherche publique et acteurs de la recherche
privée, soit entre l’ensemble de ces types d’acteurs (case du milieu).

3  Les instruments de politique français pour la recherche et
l’innovation

Ce chapitre liste et commente l’ensemble des instruments français en matière de
politiques publique concernant la recherche et l’innovation. Après un inventaire,
suivent une analyse et des commentaires. Une approximation financière pour chaque
« case » du tableau du « policy-mix » est également donnée.

3 .1  Analyse des instruments d’intervention publique en matière de
recherche et innovation
Le tableau suivant résume, pour les quatre secteurs « purs » et les cinq secteurs
intermédiaires (« de transfert »), les instruments politiques de soutien à la recherche et
l’innovation français. Ce tableau a été établi par Technopolis France sur la base d’une
version provisoire débattue en Comité de pilotage, version ensuite enrichie par un
travail de recherche documentaire et sur Internet, ainsi que par, pour certaines
mesures, un bref entretien téléphonique.

L’ensemble de ces instruments ou structures a fait l’objet d’une analyse, dont les
résultats sont répertoriés sous forme de fiche [cf. annexe A]. Pour chaque instrument
répertorié dans le tableau, une fiche contient les éléments suivants :
• Sigle et Nom complet
• Instrument (p.ex. RRITT) ou Structure (l’ANRT)
• Position sur le Tableau (A1 – C3)
• Organisme gestionnaire
•  Niveau politique de gestion de l’instrument (national ; national & régional ;

régional/local)
• Objectifs (formels)
• Modalités d’action
•  Type de mesure (financier direct (fd), financier incitatif programmatique (fp),

financier incitatif neutre (fn), non-financier (nf))
• Budget prévisionnel k€/an, si disponible6

• Année sur laquelle porte ce budget prévisionnel
• Consommation du budget (si disponible)
• Contribution du privé, le cas échéant
•  Budget maximal « par unité » (le cas échéant), par exemple « co-financement à

50% »
• Si l’instrument a été évalué
• Publications, Sites, …
                                                  

6 Il n’était pas le but de cette étude de faire une analyse exhaustive budgétaire ainsi nous nous
sommes limités aux sommes approximatives, et encore si elles étaient facilement accessibles.
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• Un commentaire éventuel

L’analyse de l’ensemble de ces fiches nous a permis de réfléchir aux spécificités du
policy-mix français en matière de recherche et d’innovation.

Figure 3-1 Instruments politiques de soutien à la RD&IT français
Secteur public (1) (2) (3) Secteur privé
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Politiques de soutien aux
utilisateurs publics de
connaissances
• ADAE (ex-ATICA)
• Mission de la Culture et de
l'Information scientifiques et
techniques et des Musées
• Université de tous les savoirs

Mise en relation des utilisateurs de
connaissances publics et privés
• ART (télécommunications)
• CRE (énergie)

Politiques de soutien aux
utilisateurs privés de connaissances
• FOPIM
• Programme ATOUT
• ARI (ANVAR)
• Autres politiques, non de recherche-
innovation
• BDPME (pas de fiche)
• Fonds d’amorçage
• Foresight- technologies clés

(B) Mise en lien entre utilisateurs et
créateurs publics de connaissances
• AFSSA
• Diffusion de l’information S&T aux
praticiens du secteur public :
colloques associant chercheurs et
praticiens (santé, TIC, etc.) (pas de
fiche)
• Mobilisation de l’expertise S&T des
OPR dans la décision publique et
l’élaboration des politiques
publiques : appels d’offres de
recherche ciblés des ministères, …
• Une partie de l’activité des OPR
finalisés (Cemagref, Ifremer, etc.) (se
référer aux fiches des OPR concernés)
• CETE à l’Equipement
• RENATER

Mise en relation des créateurs et
utilisateurs de connaissances, des
secteurs public et privé
• ANRT
• CRITT
• ECRIN
• Stages Longue Durée
• Postdocs
• (FRT)7

• PFT
• Réseaux de Recherche et
d’innovation Technologique (RRIT)
(16 réseaux)
• CORTECHS
• Réseaux de diffusion technologique :
RDT
• CRT
• Bureaux des relations avec les
entreprises dans les organismes
publics (FIST-CNRS, INRIA-
Transfer, INRA-ATI, etc.)
• Incubateurs publics
• SAIC

Mise en lien entre utilisateurs et
créateurs privés de connaissances
• AO Innovation biens de
consommation
• Centres techniques industriels (CTI)
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Politiques de soutien aux créateurs
publics de connaissances
• Actions concertées incitatives du
Ministère de la recherche
• Contractualisation des universités,
volet recherche
• Fonds national de la science (FNS)
• Grands programmes : synchrotron
SOLEIL
• Les EPIC (dans leur rôle, souvent
sur le croisement entre B1, B2, C1 &
C2) (ADEME, CEA, CNES, CSI,
IFREMER…)
• Les EPST (CNRS, INRA, INRETS,
INRIA, INSERM, IRD…)
• Salaires des enseignants-chercheurs
• Soutien aux fondations et instituts
(pas dans annexe)

Pour mémoire (et lié à différentes
autres cases du tableau)
• contribution financière et ensuite
participation au PCRD européen
• autres actions internationales (multi
et bilatérales)

Mise en relation des créateurs de
connaissance publics et privés
• CIFRE
• CNRT - Centres nationaux pour la
recherche technologique
• Conseil de partenariats CNRS/
entreprises
• ERT - Equipes de recherche
technologiques
• Grands programmes : Ariane
• Grands programmes : Fusion
Cadarache
• Loi sur l’innovation 1999 - Art. 25,1
à 25,3
• Politiques liées à la création et aux
soutiens des technopoles par les
régions

Politiques de soutien aux créateurs
privés de connaissances
• ANVAR (comme structure)
• aide aux jeunes (ANVAR)
• avance à taux zéro (ANVAR)
• BSA (ANVAR)
• Concours national d'aide à la
création d'entreprises de technologies
innovantes
• Fonds « développement
technologique » (SOFARIS)
• BioTech Garanties (SOFARIS)
• « Invest in France » et autres
instruments d’attractivité des IDE en
matière de R&D
• Appel à proposition technologies
clés (juillet 1996-juillet 2000)
• Crédit d’impôt recherche
• FCPI - Fonds communs de
placement dans l’innovation
• Prime d’Aménagement du Territoire
(PAT)
• Projets Eureka et « Programmes »
Eureka (MEDEA, ITEA, PIDEA,
EURIMUS)

                                                  
7 Le FRT est un fonds couvrant un ensemble de financements pour une série d’instruments très

divers dont les RRITT.
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Notons que le tableau ne montre pas les rapports contractuels que peuvent avoir tous
les créateurs publics de connaissance avec les utilisateurs de connaissance (surtout
privés)8.

3 .2  Analyse du « policy mix » français en matière de recherche et
d’innovation9

Les dix observations suivantes sont faites sur la base du tableau présenté plus haut, et
résultent d’une analyse plus détaillée des fiches individuelles données en annexe A.

Il existe…
1 Une grande richesse d’instruments, voire une multiplication. Historiquement, de

nouveaux instruments ont été introduits et de nouvelles mesures prises, sans
forcément toujours se poser la question de l’efficacité voire l’abandon des
instruments ou mesures existants/précédents10. Une sorte d’entassement
d’instruments à différents niveaux politiques, qui souvent s’adressent aux mêmes
types d’utilisateurs en est le résultat11.

2  Un grand nombre (cf B2) de structures de « mise en réseaux » à différents
niveaux, avec différentes cibles et différents objectifs (ECRIN, ANRT, RDT,…)

3  En termes de moyens, même si l’objectif de la présente étude n’était pas de
reconstituer les dépenses en matière de R, D & I à l’Euro près (voir néanmoins la
Figure 3-3), une prépondérance nette d’instruments de soutien à la recherche – de
base – publique (case C1), et à l’innovation (C3) puis, dans une moindre mesure,
à leur mise en relation (C2) ou à leur mise en relation et la mise en relation avec
des utilisateurs éventuels (B2)12. Notons que le budget correspondant à C1 est
aujourd’hui quasiment inflexible (à la différence d’autres pays), tandis que celui
concernant le C3 pourrait se réorienter plus facilement (comme dans d’autres
pays)

4 Une concentration du « financier direct » (cf Figure 3-2) sur le secteur public
(ce qui est tout à fait normal), mais une prépondérance du « financier incitatif
neutre » sur le secteur privé (C3) avec d’ailleurs une grande série de mesures
différentes dont on espère – mais dont on ne connaît que rarement objectivement,
par manque d’évaluations – la complémentarité voire la synergie. Un point positif
nous semble que, pour le privé, le nombre d’opérateurs publics est relativement
faible (ANVAR et BDPME/SOFARIS, puis les collectivités territoriales)

                                                  
8 Une étude du poids financier de ces contractualisations dans les budgets des organismes ets un

vaste sujet qui peut faire l’objet d’une étude en tant que telle.
9 Nous nous sommes concentrés sur le niveau national, le niveau régional peut ainsi être pas assez

mis en valeur.
10 Il est ainsi très instructif de lire le rapport pour l’OCDE de 1985 : « La politique d’innovation en

France », Paris : CPE/Economica.
11 Même si à l’apparence (cf OCDE op cit) on peut avoir l’idée que le « policy mix » a peu subi des

changements depuis une vingtaine d’années, il ne faut pas oublier les changements profonds qui
ont eu lieu pendant cette période (la majorité de la recherche dans les OPR se faisant aujourd’hui
en UMR, l’abandon de la plupart des grands programmes, la création de réseaux, une part
croissante du financement de l’innovation en destination des PME au dépens des grands
industriels,  …), cf Mustar, Philippe and Philippe Larédo (2002) : Innovation and research policy
in France (1980–2000) or the disappearance of the Colbertist state. Research Policy, volume 31,
Issue 1, January 2002, Pages 55-72.

12 A l’exclusion des « grands programmes » et la recherche liée à la défense (qui n’est pas inclu au
tableau).
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contrairement à la partie ciblée sur la recherche publique ou les opérateurs sont
multiples13.

5  Peu d’« incitatif programmatique » concernant les producteurs de connaissances
du secteur public – s’il existe, il se fera au sein des ou entre organismes
directement.

6 Peu de « non financier » sur les producteurs de connaissances du secteur privé
(C3). Par exemple, l’absence de « technology road mapping » ou d’autres
exercices prospectifs sectoriels, soutenu par le public (cf USA, Canada,
Japon…)14.

7 Nos analyses (cf base excel) montrent que l’évaluation de l’efficacité est encore
mal développée. Par conséquent on ignore souvent quels sont les effets réels des
différentes mesures, et comment celles-ci pourraient être améliorées.

8  Lié au point précédent, le suivi (« monitoring ») de la mise en œuvre et
notamment de l’efficacité des instruments n’est que rarement bien organisé.

9  Le tableau ne montre pas les interactions et les cohérences entre les divers
instruments et structures. Or, les évaluations que nous [Technopolis] avons
étudiées ou réalisées15, nous montrent que c’est systématiquement un aspect qui
doit s’améliorer, et nous pensons que beaucoup de gains potentiels se trouvent
déjà dans une plus forte collaboration et alignement des acteurs de soutien à la
recherche qui, parfois même, travaillent encore « en compétition ».

10 Cela n’empêche pas que – c’est notre expérience – au niveau des individus il
existe une grande connaissance du terrain, ainsi que des autres acteurs politiques ;
on travaille même beaucoup ensemble (parfois trop, induisant des coûts de
transaction élevés). Dans plusieurs de nos évaluations de programmes français,
nous avons fait le constat que « tout le monde se connaît » et « tout le monde » est
mutuellement dans les instances de contrôle ou de gestion des autres. La
connaissance du système est par conséquent notamment « dans les têtes » et peu
formalisée. Il y a un manque de transparence et de mémoire, car trop liées aux
individus. En même temps ceci est un point important pour le fonctionnement du
système dans sa globalité : au-delà de la diversité des instruments politiques on
retrouve au niveau de leur mise en œuvre toute une série d’acteurs se connaissant
et ayant ainsi l’occasion de dégager un certain nombre de points d’accords, de
normes qui vont permettre une coordination implicite des actions des divers
instruments. On retrouve ici le côté social, important, des réseaux « socio-
économico-techniques » qui viennent donner tout leur sens à l’utilisation de la
panoplie d’instruments.  Il est vraisemblable que ces communautés sont en fait
assez différenciées selon les grands secteurs : la biotech, l’énergie, les
technologies de l’information et de la communication. Toute caractérisation de
l’intensité et de la cohérence des liens au sein de ces communautés seraient
particulièrement intéressante, mais était hors champ de la présente étude.

                                                  
13 Contrairement à beaucoup d’autre pays, la France ne dispose pas de « Research Councils » ce

qui permettrait, justement, d’avoir moins d’opérateurs et une plus forte coordination également
du côté de la recherche publique.

14 B. de Laat, S. McKibbin, 2003, The Effectiveness of Technology Road Mapping. Building a
Strategic Vision, the Hague : Ministry of Economic Affairs.

15 3 x un RRITT, la procédure d’aide au projet d’innovation de l’ANVAR, plusieurs programmes
de l’ADEME, les PAI, la politique de contractualisation de l’Etat avec les Universités (volet
recherche) et des contacts avec la Sofaris dans le cadre d’un groupe d’experts européen sur le
financement de l’innovation – bref un aperçu assez large du système de recherche et
d’innovation !
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Figure 3-2 Instruments politiques de soutien à la RD&IT français selon type
d’instrument

Secteur public (1) (2) (3) Secteur privé
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Politiques de soutien aux
ut i l i sateurs  publ ics  de
connaissances

0 FD (Financier Direct)
0 FN (Financier Neutre)
0 FP (Financier Programmatique)
3 NF (Non Financier)

Mise en relation des utilisateurs
de connaissances publics et
privés

0 FD
0 FN
0 FP
2 NF

Politiques de soutien aux
ut i l i sa t eurs  pr ivé s  de
connaissances

0 FD
2 FN
1 FP
2 NF

(B) Mise en lien entre utilisateurs et
c r é a t e u r s  p u b l i c s  d e
connaissances

0 FD
0 FN
0 FP
5 NF

Mise en relation des créateurs
et utilisateurs de connaissances,
des secteurs public et privé

0 FD
5 FN
18 FP
6 NF

Mise en lien entre utilisateurs et
c r é a t e u r s  p r i v é s  d e
connaissances

0 FD
0 FN
1 FP
1 NF
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nn
ai
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(C
) Politiques de soutien aux

c r é a t e u r s  p u b l i c s  d e
connaissances

16 FD
1 FN
1 FP
0 NF

Mise en relation des créateurs
de connaissance publics et
privés

4 FD
1 FN
1 FP
2 NF

Politiques de soutien aux
c r é a t e u r s  p r i v é s  d e
connaissances

0 FD
10 FN16

2 FP
0 NF

Le tableau suivant enfin donne une analyse très approximative des masses financières
associées à chaque cellule sur le tableau. Il confirme point 3, page 8. Nous rappelons
le lecteur que le but de cette étude n’était pas de réaliser une étude exhaustive des
budgets – il ne les retrouvera pas dans l’annexe A contenant les fiches par instrument.
Les résultats donnés ci-dessous doivent donc être pris comme des indications
grossières plutôt que comme des données exactes, pour comprendre où sont les
centres de gravité dans le financement.

Quelques remarques supplémentaires concernant le tableau :
•  Le tableau montre des budgets pour des années disponibles (i.e. ≤ 2002) ; pour

2003, année de coupes budgétaires notamment les cellules autres que C1
(créateurs / secteur public) ont relativement souffert ; en revanche pour 2004 une
hausse du Crédit d’impôt recherche est prévue augmentant de .

• Il ne s’agit que de la contribution publique
•  Les budgets des « projets » Eureka (compris dans le budget ANVAR dans le

tableau) et « programmes » Eureka ont été séparés
•  Les financements effectifs associés aux Technologies Clefs sont dans la réalité

fournis à travers dans le cadre d’un certain nombre d’autres instruments. Il

                                                  
16 L’ensemble « Eureka » est compté comme un seul instrument financier incitatif neutre, même si

une partie (liés aux « programmes » Eureka tel MEDEA) est en réalité programmatique
incitative.
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n’existe donc pas un instruments financier incitatif/programmatique Technologies
Clefs proprement dit

•  De même pour le FRT, qui est un Fonds dont les fonds sont repartis à travers
d’autres instruments (comme par exemple les RRITT)

• Ne sont pas pris en compte les remboursements à l’ANVAR ni d’éventuelles plus-
values générées par l’ANVAR ou la SOFARIS

• Certains EPIC (en particulier le CEA) pourrait être attribués à la case C2 voire B2
faisant ainsi « gonfler » le budget de ceux-ci

•  Enfin, même si les mesures non-financières coûtent en fonctionnement
(l’intervention étant 0), comparés aux coûts d’intervention des totaux des mesures
financières ces montants sont négligeables et ont donc été représentés comme « >
0 » (pour les cases A1, A2 et B1 qui dans la réalité ne le sont pas totalement ; pour
B3 ensuite les montant exacts n’ont pas pu être établis, mais sont marginaux
comparés aux autres cases du tableau)
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Figure 3-3 Budgets : approximations / ordres de grandeur / grandes masses…

Secteur public (1) (2) (3) Secteur privé
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Politiques de soutien aux
utilisateurs publics de
connaissances

> 0

Mise en relation des utilisateurs
de connaissances publics et
privés

> 0

Politiques de soutien aux
utilisateurs privés de
connaissances

ATOUT (1999) : 30 M€
ARI (2001) : 22 M€

TOTAL : env. 50 M€
(B) Mise en lien entre utilisateurs et

créateurs publics de
connaissances

> 0

Mise en relation des créateurs
et utilisateurs de connaissances,
des secteurs public et privé
FRT (prévision 2004) 197 M€, yc
RRITT, incubateurs, CRITT,
CRT, création entreprises…)
Contribution MINEFI à
l’ensemble des actions concernées
par cette case (2001, estimation,
hors contrib ANVAR) : 150 M€
Stages Longue Durée : 2,1 M€
Postdocs PME (2001) : 2,1 M€
Cifre (2001) : 27,4 M€
DRT (2001) : 0,8 M€
CORTECHS (2001) : 4,7 M€

TOTAL < 360 M€

Mise en lien entre utilisateurs et
créateurs privés de
connaissances

> 0
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(C
)

Politiques de soutien aux
créateurs publics de
connaissances

Actions concertées :
FNS : 217 M€ (yc ACI)
EPST (2002) : 3,6 G€
EPIC (2002) : 2,8 G€ (dont CNES
1,3 G€ et CEA (civil) 1,4 G€)
Salaires enseignants chercheurs
(universités, 2002) : 5,2 G€
Contractualisation avec les
Universités : 260 M€
SOLEIL (2002) : 34 M€
Contribution MINEFI écoles
ingénieurs (2001) 197 M€)

TOTAL : env. 12,0 G€

Mise en relation des créateurs
de connaissance publics et
privés

CIFRE (2001) : 32 M€
Ariane (228 M€, dans budget
CNES)
Fusion : nc
Politiques liées à la création et
aux soutiens des technopoles par
les régions (inconnu de façon
globale)

TOTAL < 0,3 G€

Politiques de soutien aux
créateurs privés de
connaissances

ANVAR (2001) : 253 M€ (yc
Eureka mais hors ARI (cf A3))
SOFARIS (2001) : 200 M€
CIR (2001) : 520 M€
PAT (2001) : 400 M€
Pgs Eureka (1999) : 100 M€

TOTAL : env.  1,5 G€

Le tableau confirme point 3, page 8 concernant les masses financières.17 En plus il
illustre bien que, les grandes masses étant concentrés sur les créateurs du secteur
public d’un côté, sur les créateurs de connaissances du secteur privé de l’autre
(l’effort étant divisé par 10 en comparaison au soutiens à la recherche publique), et
dans une moindre mesure sur leur mise en relation, la politique de recherche et
d’innovation fait une hypothèse forte sur la capacité mutuelle des acteurs publics et
privés de se mettre en relation pour innover. C’est ici que le manque d’évaluation des
différentes mesures, signalé plus haut, se fait sentir pour avoir une appréciation juste
de l’efficacité d’un policy-mix qui semble se concentrer tout d’abord sur la
construction d’une capacité (quantitative) de recherche plutôt que sur une aptitude
(qualitative) à innover. En d’autres termes, quel est le retour sur les investissements

                                                  
17 Notons tout de même que quelques doublons peuvent subsister : des aides de l’ANVAR pour la

création d’entreprise qui apparaissent également sous le FRT, etc.
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faits en grande partie séparément  dans la recherche publique d’un côté et la recherche
privée de l’autre ?

4 Elements de comparaison internationale

4.1 Introduction
Ce chapitre décrit quelques situations intéressantes de policy-mix à l’étranger autour
de quatre combinaisons pays/thème et puis autour d’un instrument générique (non lié
à un thème) :

• Allemagne / Biotechnologies
• Royaume-Uni / Logiciel
• Pays-Bas / Developpement Durable
• Suède / Energie
• Les centres de compétences « K Plus » en Autriche

Ces pays/thèmes ont été choisis en collaboration avec le Comité de pilotage en vue de
l’usage ultime envisagé pour la présente étude : identifier des profils de politiques
d’innovation pertinents autour d’une série de domaines choisis dans le cadre de
FutuRIS. A priori, chaque combinaison thème-pays relèverait d’une bonne pratique
ou d’un cas exemplaire. Or, en les étudiant de près, il s’est avéré que c’était beaucoup
moins évident d’identifier des « policy mixes optimaux » pour un pays ou pour un
thème donné que l’on pense en voyant certain pays « de l’extérieur » seulement. Par
exemple, pour l’Autriche, initialement le domaine du tourisme était choisi, car il y
avait des indications qu’une véritable politique d’innovation existait en la matière. Or
cette « politique », qui existe effectivement, se réduit notamment à une série
d’innovations de marché, lié aux business modèles des entreprises du domaine,
promues par la seule ville de Vienne. Pour notre étude, il a alors semblé plus
intéressant de prendre un instrument nouveau et original inventé en Autriche et qui
selon certains a servi de modèle pour les projets intégrés du 6ème PCRD Européen –
les Centres de compétence K Plus. De même pour la Suède, nous avions initialement
choisi le domaine de la santé comme étant le domaine ou un « policy mix » très
explicite avait été appliqué pour aboutir à une recherche de qualité – or, il s’avère que
cette politique n’était pas si explicite que cela et constituait le fruit d’un hasard, ce qui
nous a fait choisir le domaine de l’énergie pour lequel ce type de politique existait bel
et bien, et a été très efficace (avec, comme nous le verrons, quand même des
interrogations). Pour les trois autres pays-thèmes pour lesquels nous avons maintenu
nos choix initiaux, mais c’est seulement dans le cas allemand finalement ou la réalité
que nous trouvions sur le terrain correspondait bien avec l’image a priori. Au
Royaume-Uni, dans la réalité, la politique de recherche en matière de logiciel était
celle qui existe sur papier, mais une critique que l’on peut émettre concerne la
conception linéaire de la politique (le secteur public transmet les résultats de la
recherche au secteur privé, la politique organisant les liens de transfert entre les deux
secteurs) ; aux Pays-Bas enfin, derrière un discours sur le développement durable
relativement cohérent vis-à-vis de l’extérieur, on trouve une myriade de petits
instruments dont des évaluations ont démontré leur faible cohérence, mis à part
quelques bonnes pratiques, que nous souhaitons mettre en avant ici.
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La conclusion de ce chapitre portera sur les leçons plus générales à retenir pour le cas
français.

4.2 Allemagne : booming le biotech

4.2.1 Une croissance importante des dépenses publiques fédérales en R&D pour la
biotechnologie depuis 1998
La comparaison des dépenses publiques fédérales en R&D par domaine et depuis
1998 fait ressortir le domaine des biotechnologies parmi ceux avec les plus hauts taux
d’augmentation des moyens, avec une croissance de 6,4 % en 1999 et 27,6 % en
2000. Cette augmentation s’explique notamment par un programme dédiés à
« l’investissement dans le futur », lancé sur la base des recettes de vente des licences
UMTS, qui inclut, dans des subventions destinées à la recherche, à part la
biotechnologie et la recherche pour la santé, les domaines informatique y compris
multimédia, les techniques de production.

L’effort national cherche à répondre aux défis liés à la santé et au maintien de
l’environnement, ainsi qu’à la création d’emplois hautement qualifiés. En effet,
l’Allemagne occupe depuis 2000 la première place en Europe en termes de création
d’entreprises dans le domaine de la biotechnologie, dont le nombre a augmenté de 75
en 1995 à 365 en 2001, selon une étude du cabinet Ernst & Young.

Figure 4-1 Nombre d’entreprises de biotechnologie en Allemagne
(classification « Enterpreneurial life science companies »)
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Source : Ernst & Young, Deutscher Biotechnologie-Report 2002

4.2.2 Les instruments de politique d’innovation mis en œuvre
Après avoir joint, en 1995, le « Human Genome Project » international avec une
initiative nationale (Deutsches Human-Genom Project, projet allemand de génome
humain), le soutien pour la recherche dans le domaine de biotechnologie fut augmenté
et élargi en 2001 avec le lancement d’un programme cadre et d’un réseau national de
recherche sur le génome.

4.2.2.1 Le projet allemand du génome humain (DHGP)

En juin 1995, l’Allemagne a joint l’effort international du « Human Genome
Project ». Le projet allemand (DHGP) est financé par la BMBF (Ministère fédéral de
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l’éducation et de la recherche) et la DFG, le fonds allemand pour la recherche
scientifique, qui est financé par le BMBF ainsi que par les Länder fédéraux.
Actuellement 34 projets18, sélectionnés par un comité scientifique (et ses membres
internationaux), sont financés par le BMBF, 15 groupes de travail associés reçoivent
des fonds de la DFG. Le financement global annuel est d’environ 25 millions
d’Euros. La plupart des projets soutenus sont localisés dans les centres nationaux de
recherche (« Centres Helmholtz »), les instituts Max Planck et les universités,
notamment à Berlin, Heidelberg et Munich.
En 1997, une agence de brevets et de licences (PLA, Patent- und Lizenzagentur) fut
créée comme lieu central de transfert technologique pour le DHGP, chargée
désormais du conseil aux chercheurs sur des questions de propriété intellectuelle, de
la prise en charge des coûts liés au dépôt de brevet, ainsi que de la commercialisation
des licences. Le PLA est intégré dans le centre de brevets de la Fraunhofer
Gesellschaft.

4.2.2.2 Le programme cadre « Biotechnologies » (Rahmenprogramm Biotechnologie)

Le programme cadre « biotechnologies », lancé en 2001, a été conçu notamment pour
optimiser les structures de recherche à travers une mise en réseau, en reconnaissant
les compétences transversales nécessaires dans ce domaine. Les objectifs globaux de
ce soutien en matière de biotechnologie étaient de répondre aux défis liés à la santé et
à l’environnement (développement durable), et pour générer des emplois de haute
qualité. Les domaines de soutien sont ainsi identifiés de façon fonctionnelle et non
pas thématique : mise en place du réseau national de la recherche sur le génome (cf.
paragraphe 4.2.2.3), mesures structurelles pour le soutien des jeunes entreprises de
recherche dans les biotechnologies, soutien aux jeunes chercheurs, coopération entre
l’industrie et la recherche pour le maintien et la création d’emplois, élargissement de
la recherche sur les effets environnementaux des OGM (sécurité biologique),
orientation de la biotechnologie vers le développement durable.

Tableau 4-1 Budget du programme cadre fédéral « Biotechnologie »  en
Allemagne (millions d’Euros)

2001 2002 2003 2004 2005 Total
Actions structurelles 39,5 43 40 41 41 204,5
Innovations de base 77,8 83 95 95 98 448,8
Recherche pour l’application 15,9 16 17 16 17,5 82,4
Recherche préventive 12,5 12 14 14 14,5 67,0
Total 145,7 154 166 166 171 802,7

Toutefois, des appels à propositions peuvent être publiés selon des grandes
thématiques, comme par exemple l’analyse du génome de plantes, du
microorganisme, la neuro-biologie, ou la bio-informatique. Les appels à proposition
peuvent également être orientés aux bénéficiaires potentiels, comme le programme
« BioChance » s’adressant aux jeunes entreprises de moins de 5 ans ou le programme
« BioRegio », dans lequel 3 régions exemplaires sont soutenues dans leurs efforts de
soutien des biotechnologies.
Le financement est généralement attribué comme subvention, plafonnée à 50 % pour
les entreprises et 100 % pour les instituts de recherche.

                                                  
18 Cf. http://www.dhgp.de
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La gestion du programme cadre est entièrement confiée à une agence externe, le
« Projektträger », ce qui correspond au fonctionnement général des programmes de
recherche nationaux en Allemagne19. Dans le cas des biotechnologies, le centre de
recherche Jülich est gestionnaire du programme, chargé ainsi de l’organisation des
appels à proposition, de la communication, de la réception des candidatures, de
l’organisation des procédures de sélection et du suivi des projets. Ainsi, une base de
données sur l’ensemble des projets soutenus peut être consultée sur Internet.

4.2.2.3 Le Réseau National de Recherche sur le Génome (Nationalez
Genomforschungsnetz, NGFN)

Sur le fond des travaux menés dans le cadre du DHGP, et avec les moyens financiers
obtenues grâce aux ventes des licences UMTS, le réseau national de recherche sur le
génome (NGFN) fut lancé en 2001, dans l’objectif d’orienter la recherche sur des
sujets pertinents en termes d’utilité pour répondre aux questions de santé. Ainsi le
NGFN est organisé en cinq réseaux thématiques traitant cinq maladies (cancer,
maladies cardiovasculaires, infections, maladies liés à l’environnement, neuro-
pathologies), auquel s’ajoute un domaine central menant la recherche fonctionnelle
sur le génome, et un domaine de « technologies de plate-forme » comme par exemple
la bio-informatique. Un budget de 180 millions d’Euros fut défini pour trois ans
(2001-2003), réparti comme suit dans les domaines d’intervention.

Figure 4-2 Financement du Réseau national Génome (180 Mio. Euros)
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Source : BMBF

Comme pour le DHGP, une agence de transfert de technologie a été crée pour le
NGFN (TT-NGFN), également intégré dans la Fraunhofer-Gesellschaft, mais
travaillant de façon plus fédérale en coopération avec les centres de transfert
technologique des associations Max Planck et des centres Helmholtz.
Pour 2004, année où se termine la deuxième période du DHGP, son intégration dans
le NGFN est annoncée.

4.2.3 Discussion
Sur notre schéma, le « policy mix » allemand peut être représenté comme suit.

Figure 4-3 Policy mix allemand pour la recherche en biotechnologies

                                                  
19 Les « projektträger » ne sont pas des agences dédiées de financement établies spécialement pour

gérer tel ou tel programme, mais des agences ou centres de recherche déjà existants qui se voient
confiée la gestion d’un programme, garantissant ainsi une certaine flexibilité.
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Soutien aux jeunes
entreprises
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Programme cadre
Biotechnologies

Agence de TT

Soutien des
Länder (non-
analysé)

Nous observons des mesures à la fois financières (des programmes) puis des mesures
non financières, sous forme d’agences de transfert technologique puis de brevet et de
conseil en brevet (tous deux hébergées par le FhG).

Le défi lié aux biotechnologies est multiple : tout d’abord, leur développement touche
au plus profond l’humanité, en ce qui concerne la santé mais aussi l’environnement.
Puis, l’avancement de la recherche est particulièrement dépendant d’une capacité de
transgresser les domaines traditionnels de compétence ; enfin, recherche
fondamentale et recherche appliquée sont interdépendantes, des résultats de recherche
peuvent très vite générer des profits commerciaux, ce qui mène à des enjeux
considérables en termes de compétitivité internationale. Les initiatives allemandes
sont conçues pour répondre à ces défis, par la concentration sur l’interdisciplinarité, le
poids accordé à la gestion de programmes ou de réseaux, et la prise en charge du
transfert technologique dans le cadre des programmes. La différentiation de
programmes selon leur cible permet de soutenir d’une part les centres de compétences
établies dans leur travail en réseau, et d’autre part les jeunes chercheurs et les
entreprises. Il faut noter que généralement, les projets coopératifs entre l’industrie et
la recherche sont subventionnés en priorité.

4.2.4 Références
Bundesministerium für Bildung und Forschung, Rahmenprogramm Biotechnologie –
Chancen nutzen und gestalten, BMBF, Bonn 2001.
Bundesministerium für Bildung und Forschung, Das nationale genomforschungsnetz,
BMBF, Bonn 2003.
Bundesministerium für Bildung und Forschung, Faktenbericht Forschung 2002,
BMBF, Bonn 2002.
PLA, Patent- and Licensing Agence for the German Human Genome Project, Results
and Achievements, Annual Report 2002, PLA Fraunhofer, München 2003.
www.bmbf.de
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www.fz-juelich.de/ptj/contentory/index.lw?index=40
www.ngfn.de
www.dhgp.de
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4.3 Royaume-Uni : le logiciel, et autre « e »
L’organisation de la recherche au Royaume-Uni est très différente de celle en France.
Pour ne citer que quelques différences marquantes : il n’existe pas de Ministère de la
recherche, mais le « Office of Science and Technology » (OST), qui gère le budget
public de recherche, est placé au sein du « Department of Trade and Industry » (ce qui
en donne bien le ton). Par ailleurs il existe peu d’organismes de recherche (plusieurs
d’entre eux ont été privatisés, y compris le centre de recherche en matière de
Défense) : la recherche de base auprès des universités est financée, à travers des
« Research Councils ». Ceux-ci sont périodiquement visitées par des comités
d’experts, distribuant des notes en fonction de la qualité des chercheurs, vu à travers
les publications (co-citations, facteurs d’impact…) etcetera20. Enfin, la recherche au
Royaume-Uni est fortement et explicitement orientée vers les besoins de l’industrie,
l’identification et la hiérarchisation des priorités étant organisées à travers des
exercices successifs de Technology Foresight puis de Foresight tout court depuis le
début des années 1990.

Plus récemment, plusieurs documents stratégiques ont été publiés21, témoignant du
grand intérêt que porte le gouvernement britannique à la science et à l’innovation,
entre autres à travers un nombre limité de « top priority programmes »22 à être
financés par les six Research Councils.

4.3.1 Des instruments génériques
Il existe plusieurs instruments génériques non programmatiques, financiers et non-
financiers, visant les entreprises et en particulier les PME. Business Link est un
réseau d’entités régionales permettant de fournir du conseil en matière d’innovation
auprès des entreprises (cf. le RDT français), co-financé par le DTI. Smart (Small
firms Merit Award for Research and Technology), une initiative du « Small Business
Service (SBS) » permet d’obtenir des subventions pour aider des individus ou des

                                                  
20 Le « Research Assessment Exercise » (RAE) du Higher Education Funding Council for England

(HEFCE), tous les 5 ans. Le RAE est basé sur des revues par des pairs, utilisant de l’information
utilisée par les établissements évalués, couvrant le nombre et la qualité des publications ainsi que
les revenus en provenance de l’activité de la recherche. Les notes vont de 1 à 5 avec possibilité
d’un « Five Star » (5*) pour une performance excellente au niveau international. Ces notes ont
un grand intérêt pour les départements universitaires car elles déterminent le financement public
des laboratoires (et indirectement le financement sous contrat dont on peut faire l’hypothèse
qu’il dépend de la réputation des laboratoires, réputation qui sera en partie construite à travers la
notation par les « visiting committees ». En France il existe bien évidemment l’évaluation des
universités et des établissements de recherche publics, mais elle est moins fréquente et, il nous
semble, moins contraignante pour les établissement évalués.

21 L’Innovation White Paper « Excellence and Opportunity. A Science and Innovation Policy for
the 21st Century » ; « Investing in Innovation. A strategy for Science, Technology and
Innovation » DTI, Juillet 2002 ; « The Sustainability of University Research. A consultation on
reforming parts of the Dual Support System », DTI Mai 2003.

22 Stem Cells (£40 000m sur 2003-06), Sustainable Energy (28 000), Rural Economy and Land Use
(20 000), e-Science (213 000), Post-genomics and proteonics (246 000) ; cf Science Budget pour
2003/04 – 2005/06.
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PME à réaliser de la recherche et du développement sur des produits et procédés
innovants. Une contribution peut être obtenue pour plusieurs types de projets : micro-
projet, étude de faisabilité, et projet de développement. Le SBS termine formellement
au 31 août 2003 pour être suivi par un nouveau programme appelé « Investigating an
Innovative Idea ». Des entreprises qui ont une idée pour un produit, procédé ou
service innovant mais ne savent pas si elles sont prêtes à le porter plus en avant,
peuvent bénéficier d’une subvention qui peut rembourser des coûts d’un consultant
qui identifierait des barrières à la mise en œuvre de l’idée en question. Le résultat du
projet financé doit être un plan d’action.

Enfin il existe, comme instrument générique, le programme « LINK » pour la
recherche pré-compétitive promouvant les collaborations entre la recherche
académique et privée.

4.3.2 Des initiatives dédiées au logiciel

4.3.2.1 Le Software Technology Outreach Programme

Le « Software Technology Outreach Programme » (STOP) a été établi quand le
EPSRC23 se trouvait confronté à un problème très spécifique : un financement d’un
millier de projets dans le domaine des TIC, dont une bonne partie contenant des
aspects logiciels représentant des subventions de recherche d’environ £80m (environ
120 M€). Si ces projets contenaient certainement des aspects intéressants pour les
entreprises, seules les grandes auraient eu les moyens de les identifier – pour les PME
n’existait pas de mécanisme pour tirer partie de ces projets de recherche ; et ce n’est
pas dans le mandat du EPSRC de directement diffuser des connaissances issues des
recherches qu’il finance. Le STOP a été monté pour que des chercheurs et des
entreprises puissent se rencontrer (Figure 4-4).

Figure 4-4 Fonctionnement du STOP

source : Technopolis / DTI

                                                  
23 Engineering and Physical Sciences Research Council.
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Depuis son début en Octobre 2000 le programme a permis à plus de 150 chercheurs
académiques de présenter leurs travaux à plus de 1 000 représentants d’entreprises
pendant un total de 36 ateliers. Il y a également un « bulletin » et un site Internet.

Le STOP a été évalué en 2002 avec des résultats largement positifs. Son efficacité est
grande, et le programme est vu par la majorité des participants comme un mécanisme
approprié pour mettre en contact entreprises et chercheurs académiques. Le même
principe est déjà utilisé par le DTI dans son nouveau programme e-Science (cf ci-
dessous). Une critique faite concernait le caractère quelque peu linéaire du dispositif
(les chercheurs proposent leurs travaux aux entreprises) et il a été recommandé de
demander une contribution plus active des entreprises dans l’avenir. Une deuxième
recommandation concernait une meilleure connexion du programme aux initiatives
régionales, ainsi qu’une cohérence voire une meilleure intégration avec des
infrastructures déjà en place notamment les « business links » cités plus haut.

4.3.2.2 Le « e-Science » initiative des « Research councils » conjoints

Le programme e-Science est un programme transdisciplinaire visant à développer du
middleware générique et des infrastructures de soutien. C’est un programme géré par
« Research Councils UK » l’organisation associant l’ensemble des Conseils de
recherche britanniques. Sur 2001/02 plus 2002/03 l’investissement de la part du OST
a été de £213m (millions de livres), qui sera étendu avec un autre £115m sur les deux
ans à venir. Le programme associe des chercheurs de divers domaines et également
des industriels non seulement du secteur des TIC mais également de l’industrie
pharmaceutique.

4.3.2.3 Internationalgrowth.org

Comme dernier instrument lié au logiciel (et sans avoir nécessairement un lien très
explicite avec les instruments précédemment cités, autre que d’être promu, de
nouveau, par le DTI), nous citons « Internationalgrowth.org », le « one-stop shop »
sur le web pour toute l’industrie liée aux services du logiciel et en informatique
(industrie du « software and computer services », SCS). C’est un site riche en
information (études, rapports, informations sur les politiques publiques…) mais qui
contient également des liens plus commerciaux, par exemple concernant des
opportunités d’export (pas surprenant, pour ce domaine dans ce pays, avec beaucoup
d’informations et de liens concernant l’Inde).

4.3.3 Discussion
Le profil de politiques d’innovation lié au logiciel peut se résumer comme suit.
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Figure 4-5 Policy mix anglais dans le domaine du logiciel
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Ce profil de politique combine typiquement des soutiens financiers incitatifs
(eScience) ou neutre à la base (à travers les Research Councils) et, plus en aval, un
soutien non-financier, mais incitatif, à travers le programme STOP. Il existe des
instruments génériques connexes, tels le LINK pour la recherche collaborative pré-
compétitive, et des instruments génériques, financiers et non financiers, destinés au
PME. Il est intéressant de voir néanmoins qu’encore plus en aval se trouve de
nouveau un instrument « programmatique » non-financier : le portail pour le secteur
de l’informatique.

4.3.4 Références
Technopolis, 2002, Evaluation of the Software Technology Outreach Programme
(STOP), London : DTI.
http://www.rcuk.ac.uk/escience/
http://www.internationalgrowth.org/
http://www.st-outreach.org.uk/

4.4 Pays-Bas : développement durable – une image externe cohérente,
mais une réalité contrastée

4.4.1 Les politiques de développement durable : un enjeu reconnu depuis de longue
date, mais récemment accusées d’éparpillement
Le développement durable est un enjeu reconnu depuis de longue date et connaît une
expression concrète dès la fin des années 1980 en étant le leitmotiv d’une série de
plans nationaux pour l’environnement (« NMP ») qui s’inspiraient fortement du
rapport « Brundtland » (1987). Ainsi depuis le début des années 1990, le
développement durable se trouve en position élevée sur l’agenda politique. Il est vu



22

non seulement comme une réponse à une nécessité (le pays est situé pour deux-tiers
en dessous du niveau de la mer et est caractérisé par sa forte densité de population24),
mais également comme une opportunité : le pays a une industrie chimique importante
et a une position stratégique sur le delta du Rhin (Rotterdam étant premier port
mondial).

Cette priorité donnée au développement durable s’est exprimée à travers une série de
programmes de prospective, dont notamment le programme de « backcasting » mérite
mention ici. L’idée du « backcasting » – à l’opposition de « forecasting » qui
extrapole de présent vers l’avenir – est d’être de la rétrospective partant d’un point t
dans l’avenir, pour « rétropoler » vers le présent. Concrètement, ce programme, qui se
déroulait sur la première moitié des années 1990, visait à construire des scénarios
normatifs « durables » pour l’année 2050, à déterminer un cheminement possible
menant de cette année-là au présent, permettant ainsi de définir une dizaine de projets
pilote – notamment des projets de recherche technologique, mais qui intégrait d’autres
aspects, économique, de logistique, d’organisation etc. – qui devraient lever les
verrous et obstacles, technologiques ou autres, menant aux avenirs définis.

Une place importante a dès lors été donnée à la recherche et au développement
technologique dans les discussions autour du développement durable aux Pays-Bas.
C’est dès la fin des années 1980, que le développement durable fait explicitement son
entrée en politiques publiques liées à l’innovation et à la recherche technologique,
dépassant rapidement les discussions sur les seules technologies propres et insistant
sur la gestion des produits et des procédés tout au long de leur cycle de vie « du
berceau à la tombe ». Aujourd’hui le développement durable y est entièrement
accepté comme objectif général et on pourrait même dire que le concept s’est
aujourd’hui fortement institutionnalisé.

Plusieurs politiques d’innovation liées au développement durable ont été mises en
œuvre. Les compétences se partagent notamment entre deux ministères, celui,
naturellement, de l’environnement, et celui des affaires économiques. Récemment,
dans le cadre de l’exercice « IBO » (la coordination interdépartementale, qui a passé
en revue l’ensemble des politiques et des programmes du gouvernement néerlandais
en vue d’une mise en cohérence et une plus grande efficience de la gestion
publique)25, les politiques de développement durable (l’ensemble, c’est-à-dire pas
seulement la partie liée à la recherche et l’innovation), ont été fortement critiquées. Il
y aurait une soixantaine d’instruments différents, dont la cohérence mutuelle n’était
pas établie. Il a été proposé de diminuer fortement le nombre d’interventions dans le
domaine, et, du côté recherche, le seul programme en la matière sera fusionné
prochainement avec d’autres programmes technologiques, pas forcément liés au
développement durable proprement dit.

                                                  
24 En termes absolus, les Pays-Bas ne se trouvent qu’au 20ème rang de densité de population mais il

n’y a que deux pays plus grands que les Pays-Bas qui ont une population plus dense (Bangla
Desh et Corée du Sud). En dehors de sa population dense l’agriculture est très intensive : les
Pays-Bas sont troisième exportateur agricole après les Etats-Unis et la France en chiffres
absolus.

25 Cf Samenwerken en Stroomlijnen: Opties voor een effectief innovatiebeleid. Eindrapportage
IBO Technologiebeleid : Den Haag : IBO interdepartementaal beleidsoverleg.
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Nous passerons donc en revue dans cette section quelques éléments de la politique
d’innovation liée au développement durable, car même si elle n’est pas réussie dans
tous ses aspects, elle nous semble avoir quelques traits importants à retenir dans une
approche de développement durable pour la France, notamment lié au caractère
transversal du thème et à la nécessaire implication de l’industrie dans la recherche de
solutions qui ne seraient pas uniquement technologiques, mais beaucoup liées à
l’organisation économique. Dans notre analyse, nous privilégierons les instruments
sous tutelle du Ministère des affaires économiques néerlandais, étant ceux liés plus
strictement à la recherche et l’innovation.

4.4.2 Les instruments de politique d’innovation mis en œuvre
Il existe plusieurs programmes et d’autres initiatives liés au développement durable.
Ce ne sont pas toujours des programmes publics proprement dit, mais dans la plupart
des cas, le gouvernement a au moins été responsable de leur lancement et joue ainsi
un rôle à la fois de catalyseur et de crystalliseur26.

Plusieurs instruments ou d’autres initiatives relatifs aux politiques d’innovation dans
le domaine du développement durable existent :
• La Plate-forme pour le « Développement Technologique Durable »
• La fondation pour le « Développement Chimique Durable »
• L’initiative nationale pour le développement durable (NIDO)
• Le programme Economie, Ecologie, Technologie (EET)
• Diverses activités autour de la catalyse comme domaine prioritaire en matière de

recherche

4.4.2.1 Programme Economie, Ecologie, Technologie (EET)

Le programme EET27 est un programme de recherche d’un format relativement
classique : c’est un programme incitatif qui permet de cofinancer des projets
pluriannels de développement à risque (produits et procédés) associant recherche
privée (grandes entreprises, PME) et publique (organismes de recherche, universités),
ou des études de faisabilité (projet d’une durée maximale d’un an). Les projets
peuvent avoir comme objectifs de :
• Promouvoir une croissance économique durable
• Trouver des améliorations substantielles vis-à-vis de l’environnement de produits

et procédés actuels
•  Promouvoir une meilleure synergie entre le développement des connaissances

fondamentale et industrielle et le marché
• Améliorer la position de recherche et concurrentielle des entreprises et organismes

participants

Le programme est mis en œuvre conjointement par les agences Novem (pour
l’environnement et l’énergie) et Senter (pour l’innovation), sous tutelle des ministères
néerlandais des Affaires Economiques ; de l’Education, de la Culture et des Sciences ;
                                                  

26 Un objectif de l’Etat néerlandais est de jouer un rôle d’animateur plus qu’un rôle
interventionniste.

27 Dans le cadre de la politique de « streamlining » des politiques pour l’innovation néerlandaises il
est question qu’EET fusionne avec plusieurs autres programmes de recherche, non forcément lié
au développement durable.
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et celui responsable de l’Environnement. Un Comité consultatif, consistant à des
personnalités publiques (chercheurs, entreprises, administration…), accompagne le
programme.

Le programme EET a été évalué récemment avec des résultats mitigés. Le programme
n’aurait pas abouti aux résultats attendus et, en particulier, aurait constitué une sorte
de « closed shop » dans la mesure où souvent les mêmes acteurs bénéficiaient du
programme. Dans le cadre de la politique de « streamlining » [ce qui se traduit ici le
mieux comme une mise en cohérence en rendant plus efficient différentes politiques]
des politiques pour l’innovation néerlandaises après le méta-exercice IBO passant en
revue l’ensemble des politiques, dont celles liées à l’innovation, EET est aujourd’hui
en train de fusionner avec plusieurs autres programmes de recherche, non forcément
liés au développement durable.

4.4.2.2 Un domaine de recherche privilégié : la catalyse

Dans le cadre des politiques d’innovation concernant le développement durable, la
catalyse a été sélectionnée comme domaine prioritaire – lié entre autres au poids de
l’industrie chimique dans le pays.

L’intervention publique récente en matière de recherche sur la catalyse a commencé
avec la mise en place du programme « IOP » (Innovatief OnderzoeksProgramma -
programme de recherche innovante) Catalyse au début des années 199028. Celui-ci,
selon le ministère des affaires économiques, financeur majeur de ce programme,
n’aboutissait pas aux résultats attendus. Sur le point d’abandonner son soutien à ce
domaine, le Ministère a lancé un exercice de « Technology Road Mapping » dans le
domaine de la catalyse29 pour que l’industrie puisse elle même définir ses priorités
pour autofinancement par l’industrie même. Cet exercice de feuille de route a été un
grand succès, à un point tel que le Ministère décida de réinvestir dans ce domaine.
Avec les partenaires industriels et les organismes de recherche concernés, une plate-
forme de recherche a été établie, l’« ACTS », Advanced Catalytic Technologies for
Sustainability. Aujourd’hui (juillet 2003), ACTS, dont le secrétariat et hébergé par
NWO, le Science Council néerlandais, a en cours quatre programmes :
• ASPECT (Advanced Sustainable Processes by Engaging Catalytic Technologies)
• IBOS (Integration of Bio- and Organic Synthesis)
• POAC (Process On A Chip)
• Sustainable Hydrogen

Des subventions peuvent être demandées pour des projets de recherche rentrant dans
le cadre de l’un de ces programmes. Les membres de l’ACTS (dont une bonne partie
sont des industriels) sont impliqués dans la sélection des projets. C’est ainsi un
                                                  

28 En parallèle, un « research school » s’intéressant directement à la catalyse (NIOK) et 5 autres
ayant des liens avec le domaine étaient établis (la politique des « research schools » était une
politique explicite du Ministère responsable pour la recherche à partir de 1990, politique qui
invitait les départements universitaires à se regrouper pour créer des centres d’excellence).

29 Ce domaine avait déjà été identifié à travers l’étude « Technologie Radar », exercice de
prospective technologique tenu aux Pays-Bas en 1998 ayant pour but d’identifier les domaines
technologiques clef pour le pays sur 10 à 15 ans, et de faire une analyse des forces et faiblesses
en matière de potentiel de recherche technologique pour répondre aux besoins futurs (Dutch
Ministry of Economic Affairs, Technology Radar. Global View on Strategic technologies. March
1998).
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mécanisme de labellisation-financement (procédure simultanée et non pas séparée
comme pour les RRITT français), associant recherche publique et privée et liant les
différents participants (à ACTS, les chercheurs ne sont pas forcément associés à la
plate-forme proprement dite) par un accord définissant les contours du programme.

4.4.2.3 D’autres fora dans le domaine du développement durable

Il est important de savoir que les initiatives concernant les politiques d’innovation ne
sont pas déconnectées d’autres initiatives dans la société néerlandaise, qui permettent
de mieux comprendre, probablement, une éventuelle efficacité de certains
programmes publics. Dans le domaine du développement durable ce sont notamment
les deux organisations suivantes qui nous paraissent importantes :
• Le programme « Développement Technologique Durable »
• La fondation pour le « Développement Chimique Durable »

Développement Technologie Durable (DTO-KOV)
Le programme DTO est la suite de l’exercice de backcasting qui a eu lieu entre 1993-
97 (cité en introduction à ce chapitre : § 4.4.1). Cet exercice visait à se placer à 50 ans
dans l’avenir pour définir, autour de grandes « fonctions essentielles » (eau, nutrition,
…) une quinzaine de « processus d’illustration » devant démontrer la faisabilité de
« sauts en avant » technologiques permettant d’atteindre un développement durable
(en augmentant, par exemple, d’un facteur considérable l’efficience de certains
processus). La suite, DTO-KOV, a d’un côté analysé quelles étaient les trajectoires
que les différents projets initiaux avaient suivi après l’arrêt du soutien public, mais
également, ce nouveau programme est un programme de diffusion, visant à transférer
les approches et les idées développées au cours du premier programme vers un public
d’établissement d’enseignement (écoles et universités)30.

Fondation pour le Développement Chimique Durable
La Fondation pour le Développement Chimique Durable s’est établie en octobre 1997
avec comme objectif de promouvoir la « chimie durable » auprès d’universités,
instituts de recherche et entreprises. C’est un objectif sur le long terme qui comprend
à la fois le développement de matières premières renouvelables, de procédés à
rendement très élevé et de produits finaux écologiques. Plus précisément il s’agit de
développer :
• Des vecteurs d’énergie renouvelables et utilisables
• Des matières premières pour des produits chimiques et des polymères
• Une diminution de la consommation des matériaux sans diminution de qualité

Les critères de base de ces développements sont qu’ils
• soient neutres vis-à-vis de l’entropie et du CO2
• représentent une amélioration de la qualité de vie
• soient économiquement faisables en vue d’une application à grande échelle dans

l’avenir

La Fondation a mis en place plusieurs « plates-formes » :31

                                                  
30 http://www.dto-kov.nl/index.htm
31 Ce ne sont pas des plates-formes expérimentales, mais des groupes de discussion.
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• Conversion intégrée des plantes (utilisation intégrale des plantes avec valorisation
simultanée de l’ensemble de leurs parts)

• Piles photovoltaïques
•  Chimie fine (développement de nouvelles méthodologies visant des procédés à

très haut rendement
• Matériaux durables (basés sur des matières premières renouvelables)
• Conversion de biomasse à grande échelle en vue de la production de nouveaux

vecteurs d’énergie ou de nouvelles matières premières pour l’industrie chimique

Chaque plate-forme associe des représentants de l’industrie, de la recherche et de
l’administration. Chacune se réunit trois fois par an pour débattre des possibilités de
nouveaux développements à long terme pour chacun des domaines retenus.

De la recherche-action côté entreprises : l’initiative nationale pour le développement
durable (NIDO)
Un des multiples instruments mis en œuvre avec le soutien du Ministère de
l’environnement est l’initiative nationale pour le développement durable (NIDO)32,
que nous reprenons ici à titre d’exemple d’un instrument non directement lié à
l’innovation technologique proprement dite. Cette activité a été lancée à la fin de l’an
1999 comme l’une des 12 initiatives gouvernementales visant à investir dans le
développement d’une « infrastructure de connaissance ». Le but de la NIDO est de
provoquer un bond en avant (un « quantum leap », « saut quantique ») en matière de
développement durable, à travers une mise en commun des ressources et expertise des
différents acteurs concernés par le développement durable – entreprises,
administration, scientifiques, associations… NIDO aide ces acteurs à trouver leur
chemin vers le développement durable. Un premier programme de recherche33 d’un
budget de 1,36 M€, intitulé « From financial to sustainable performance » a été lancé
pour la période 2000-2002.

Deux « quantum leap projects » ont à ce jour été lancés. Le premier vise à démontrer
la valeur ajoutée d’une logique d’entreprise basée sur les principes du développement
durable. Ce projet se fait en collaboration avec 13 entreprises pilotes. Le deuxième
projet vise l’identification les marchés actuels et latents pour des pratiques
d’entreprises basées sur le développement durable. Ce projet vise notamment à
intégrer le principe dit de « triple P » (People, Planet, Profit – les Personnes34, la
Planète, le Profit) dans les stratégies de communication de marketing des entreprises.

Les comités d’orientation (« Working parties ») de chaque projet contiennent des
représentants d’entreprises en provenance de secteurs très divers, p.ex. une banque,
une entreprise du textile, des entreprises de l’agro-alimentaire et même un Zoo.

                                                  
32 www.nido.nu
33 Une étude des documents du programme indique que le type de recherche se fait le mieux

comprendre comme étant de la recherche-action en économie de l’entreprise.
34 Traduction un peu malheureuse, mais respectant le « P ».
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4.4.3 Discussion
Même si une évaluation récente35 a montré que l’organisation du soutien au
développement durable aux Pays-Bas est moins cohérente que l’on pourrait le penser
vue de l’extérieur, il y a quelques leçons intéressantes à prendre.

Figure 4-6 Le policy mix pour le développement durable aux Pays-Bas
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Il nous semble qu’il y a au moins trois éléments intéressants dans cette politique.
D’abord, elle s’appuie beaucoup sur de la mise en réseau des acteurs de la recherche
et des acteurs industriels, ces derniers ayant souvent pris l’initiative par eux-mêmes
de poser des questions à la recherche publique, par exemple à travers un exercice de
roadmapping (même si celui-ci était initié par le Ministère, il a été ensuite très
fortement repris par les acteurs industriels), à travers la Fondation pour la chimie
durable ou encore par le montage d’un nouveau programme de recherche qui réussit à
être hébergé par NWO, le Fondation pour la Recherche Scientifique.

Le deuxième élément intéressant de la politique d’innovation liée au développement
durable aux Pays-Bas est que, quoique les évaluations en disent, elle essaie depuis
toujours de mettre beaucoup en avant la « prise de conscience » nécessaire à
l’intégration du concept auprès des acteurs. Même si des politiques de « prise de
conscience », qui se passent souvent à l’aide de projets de démonstration (au sens de
« démontrer », ou « prouver » la faisabilité de quelque chose) ne sont pas propres au
domaine du développement durable, elles le sont très probablement aux domaines
pour lesquels l’intérêt économique n’est pas très évident aux yeux des acteurs
concernés (industriels, citoyens) – la gestion de la qualité est un autre exemple.

Enfin, troisième élément, la discussion sur le développement durable n’est pas
entièrement dénuée d’intérêt pour les industriels. A la lumière de l’importance de
                                                  

35 Cf. IBO, op.cit., ainsi que les pré-études pour le rapport IBO.
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l’industrie chimique dans ce pays, être en avance en matière de développement
durable peut, à terme, bien constituer une opportunité. Les investissements des
grandes industries pétrolières dans la biomasse et des technologies liées à l’hydrogène
en témoignent.

4.5 Suède : énergie – faut-il exceller dans tous les domaines ?

4.5.1 Politique de recherche en matière d’énergie en Suède
Précocement instauré, en réaction au choc pétrolier de 1973-1974, le programme
suédois de recherche en matière d’énergie était à l’origine perçu comme une
contribution évidente à la quête de la Suède pour l’indépendance énergétique. La
politique énergétique revêt une importance stratégique en Suède puisque la
transformation du système national d’énergie est une étape vers l’objectif de la Suède
de devenir un leader du développement durable36. Le programme de recherche actuel
sur l’énergie reçoit clairement une impulsion du programme de Kyoto sur le
changement climatique auquel il peut répondre.

L’énergie hydraulique, l’énergie nucléaire et le pétrole ont été depuis de nombreuses
années maintenant les trois piliers de l’approvisionnement en énergies de la Suède. Le
besoin de réduire la dépendance à l’égard des ressources énergétiques étrangères
signifie que la diminution de la consommation suédoise de pétrole et autres
combustibles fossiles a été un objectif politique important. Après avoir commencé à
réaliser ceci en développant une capacité de production et une industrie d’équipement
nucléaires, la Suède a changé sa politique et décidé d’abandonner l’énergie nucléaire
lorsque cela est devenu réalisable. Conjugué à la politique de réduction de la
dépendance pétrolière, cela signifiait en fait que l’ambition était alors de faire passer
la part de l’énergie hydraulique de la moitié aux deux tiers de l’énergie suédoise.
C’est une tâche considérable, qui ne sera pas réalisée sur le court terme. Cela est
compliqué par les changements réglementaires et autres survenus ces dernières
années, qui rendent plus difficile pour l’Etat le contrôle des développement dans
l’approvisionnement énergétique national.

Malgré l’importance politique de l’approvisionnement en énergie et le consensus
entre les partis politiques sur l’importance d’une R&D en matière d’énergie, la Suède
n’est pas un pays leader si l’on considère la part du PIB dédiée à la R&D sur
l’énergie. Comme dans les autres pays, les dépenses de la Suède en ce domaine ont
chuté depuis 1980. Au total, la Suède dépense actuellement environ 272 millions37

d’euros par an pour la R&D sur l’énergie. Ces fonds proviennent à parts
approximativement égales du gouvernement, des compagnies électriques et d’autres
compagnies. En accord avec les objectifs politiques, la Suède fait davantage de R&D
sur l’économie d’énergie, les technologies concernant les énergies renouvelables et
nouvelles que la moyenne, et moins sur les énergies fossile et nucléaire. Concernant
les énergies renouvelables, la Suède est l’un des quelques pays spécialisés dans la
biomasse ; mais elle fait également porter une assez grande part de ses efforts sur les

                                                  
36 Source : la loi sur l’énergie de 1997 ‘Approvisionnement en énergie durable’ ((Prop. 1996/97:84,

En uthållig energiförsörjning).
37 Selon le taux de change au 24 juillet 2003 donné par le site web de conversion www.xe.net/cgi-

bin/ucc/convert.
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énergies solaire et éolienne – domaines où les autres pays s’investissent moins
intensément.

4.5.1.1 Les instruments de la politique de recherche en énergie

Dans la loi sur l’énergie de 1997 « Approvisionnement en énergie durable »38, le
gouvernement a lancé un programme de politique énergétique en deux volets :

• Un programme à court terme de mesures et d’incitations, visant la réduction de la
consommation d’électricité sur une période de cinq ans. Cela devait compenser la
fermeture de la centrale nucléaire de Barsebäck 2, et contribuer à remplir les
obligations internationales de la Suède en matière d’environnement.

•  Un programme à long terme de recherche, développement et démonstration,
visant à orienter la consommation suédoise d’énergie vers des sources
d’approvisionnement plus durables, ce à un horizon de 10 –15 ans.

Les programmes à court et long terme sont censés être complémentaires et conduire
vers des objectifs communs. Les objectifs du programme à court terme sont vides de
sens si le programme à long terme ne parvient pas à la tranformation du système
énergétique suédois. Ce double programme de politique énergétique vise à faciliter la
restructuration et le développement du système. Près d’un milliard d’euros ont été
alloués aux deux programmes et aux sujets qui leur sont liés (voir tableau).

                                                  
38 Prop. 1996/97:84, En uthållig energiförsörjning.
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Figure 4-7 Budgets du Programme Suédois de recherche en énergie (M€)

Electricité et fourniture de chauffage en Suède
  (pour la Délégation à l’électricité et à la fourniture de chauffage en Suède)

Programme pour un système économiquement et écologiquement durable
Remplacement de Barsebäck 2 (période de 5 ans), dont
Réduire l’électricité et augmenter le chauffage de la région
Augmenter la fourniture en énergie éolienne, en énergie hydraulique et en
combustibles organiques
Mesures pour l’augmentation de l’efficience énergétique
Protection de la production d’électricité à petite échelle (2000-2003)39

Développer les technologies pour de futurs systèmes d’énergie (période de 7 ans),
dont
Recherche en énergie
Etudes sur le système énergétique général
Recherche en coopération avec les pays de la Baltique
Technologie énergétique – financer les démonstrations
Introduction de nouvelles technologies en énergie40

Coopération internationale sur le climat

Nouvelle technologie pour la production d’éthanol à partir des matériaux forestiers

43

125
102

41
92

272
8
8
95

148

38

23
Total (arrondi) 995
Source: Agence suédoise pour l’énergie (STEM)

4.5.1.2 La recherche à long terme sur l’énergie en Suède

Le programme de recherche à long terme en énergie n’est pas nouveau, mais il est le
plus récent dans une série d’actions étalées sur plus d’un quart de siècle. Les
programmes de recherche en énergie ont, au fil des ans, varié dans leurs définitions et
leurs budgets. Le programme actuel a sur les précédents l’avantage de durer sept ans
au lieu de la période de trois ans qui a caractérisé pendant longtemps les cycles de
programmation. C’est un programme de recherche, développement et démonstration
visant la promotion des sources d’énergie renouvelables, les nouveaux
aménagements, l’utilisation rationnelle de l’énergie. Ces efforts à long terme vont se
concentrer sur le développement de la nouvelle technologie des combustibles
organiques pour la co-génération, la fourniture de combustibles organiques et le
recyclage des cendres, les nouveaux procédés pour l’éthanol des matériaux bruts de la
sylviculture, les combustibles alternatifs pour les moteurs, l’énergie éolienne, solaire,
et l’efficacité énergétique dans les secteurs du bâtiment, de l’industrie et du
transport41.

Le programme est divisé en cinq grands thèmes, auxquels s’ajoute une sixième
catégorie regroupant les études de systèmes, les coopérations internationales et
d’autres travaux non technologiques. La Erreur ! Source du renvoi introuvable.
montre la répartition des fonds alloués aux différents thèmes. Il est toutefois
important de souligner que si ces catégories sont maintenant utilisées dans les

                                                  
39 Cela inclut 27 millions d’euros inscrits au budget 2000, mais qui n’avaient pas été prévus dans

l’accord sur la politique énergétique de 1997.
40 Ce montant a été réduit par une diminution de la dépense de 19 millions d’euros en 2002.
41 Source: “Renewable Energy in the European Union and Norway”, EnR Renewable Energy

Working Group, April 2000.



31

rapports, elles n’ont jusqu’à présent joué qu’un faible rôle dans la stratégie, la
définition du programme ou la gestion. Les informations sur les projets de l’Agence
suédoise pour l’énergie sont par exemple organisées selon un schéma différent et plus
ancien.

Tableau 4-2 Financements prévisionnels du programme de long terme de
recherche, développement et démonstration en énergie, par thèmes et domaines
de développement

Theme/domaine de développement Année Bilan
2002 1998-2002

m EUR %. m EUR %.
Systèmes énergétiques fondés sur les
combustibles

23.1 31% 124.6 41%

Transport 16.3 22% 44.0 15%
Technologie/ production d’électricité 8.2 11% 42.5 14%
Industrie 7.7 10% 28.9 10%
Habitat-Tertiaire 12.5 17% 41.0 14%
Études de systèmes, International etc 6.6 9% 20.4 7%

Total STEM 74.4 100% 301.3 100%
Source: Evaluation of the Swedish Long Range Energy Research Programme 1998-2004, Final
Report, 6 June 2003, Technopolis Ltd.

Le programme est mis en œuvre par quatre agences différentes, mais l’Agence
Suédoise pour l’Energie (STEM) joue le rôle majeur. La stratégie de STEM consiste
de plus en plus à insérer le programme dans un contexte plus large de mesures visant
à modifier la fourniture et l’utilisation de l’énergie. Il est décevant de constater qu’il y
a comparativement peu de travail de démonstration dans le domaine des énergies
renouvelables – combustibles organiques, vent et eau – qui ont représenté une part
importante de la mission du programme depuis un quart de siècle. Les activités de
démonstration se développent, mais elles sont davantage centrées sur l’utilisation de
l’énergie, particulièrement dans l’industrie. Un trait caractéristique du programme est
que beaucoup des projets sont petits. Les universités assurent un peu moins de la
moitié des projets de STEM.

4.5.1.3 Le programme à court terme de recherche en énergie

Le programme à court terme est un programme auxiliaire de cinq ans, destiné à
promouvoir la production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelable
comme les combustibles organiques, le vent et les petites installations
hydroélectiques, et efficience énergétique. Est également encouragée la conversion du
chauffage électrique en réseaux de chaleur. Le programme est mis en œuvre par
STEM, l’Agence Suédoise de la Consommation et le Bureau National du Logement42.
STEM est l’agence leader et a la responsabilité générale pour la coordination et le
rendu des résultats du programme43.

                                                  
42 Il y avait un autre partenaire responsable de la mise en œuvre, la Délégation à la fourniture

d’énergie dans le Sud de la Suède (DESS) ; mais elle a cessé d’exister le 23 janvier 2003.
43 Source: Le programme de court terme pour la transformation du système énergétique, dans un

monde qui change (Titre en suédois : Det kortsiktiga programmet for omstallning av
energisystemet – i en foranderlig varld), STEM, ER. 4:2001.
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Le budget total pour les 5 ans du programme est d’environ 360 millions d’euros. La
Figure 4-8 donne la répartition des fonds et les chiffres précis sont indiqués dans le
Tableau 4-2 ci-dessus. La répartition est assez égale entre les priorités du programme,
avec 3 des 4 priorités disposant chacune d’environ 30 % du budget.

Figure 4-8 Répartition des fonds entre les priorités du programme de court
terme

35%

28%

11%

26%

Reduce electricity and increase district heating
Increase supply of wind power, water power and biofuelled CHP
Energy efficiency measures
Protection of small-scale electricity production (2000-2003) 

Source: STEM

4.5.2 Discussion
Des programmes de recherche en énergie ont été conduits en Suède depuis plus
longtemps que dans beaucoup d’autres pays européens, mais ils ont été marqués par
une variation constante de leurs objectifs et de leurs budgets. Cela est dû au fait que la
politique énergétique suédoise a suivi les orientations politiques, qui ont souvent
changé de direction.
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Figure 4-9 Le policy mix pour l’énergie en Suède
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La politique actuelle en matière d’énergie poursuit un objectif très ambitieux :
acquérir l’indépendance du système énergétique national en investissant dans la
recherche. Le programme suédois de recherche en énergie inclut une approche à long
terme plus cohérente et est, à un niveau pratique, élargi dans sa durée par rapport aux
programmes précédents. Toutefois, financer la recherche de manière régulière n’est
pas suffisant pour changer le système énergétique dans son ensemble. La récente
évaluation du programme à long terme souligne que des mesures supplémentaires
allant au-delà de l’investissement dans la recherche, telles que la taxation, les
structures institutionnelles, des effets systémiques, etc., sont également nécessaires.

Le gouvernement voit le programme de recherche en énergie, avec l’accent mis sur
les technologies durables et l’impulsion donnée la conférence du Kyoto, comme un
élément stratégique pour assurer à la Suède une position de leader en matière de
développement durable.

4.5.3 Références
Cette étude de cas est essentiellement fondée sur l’évaluation du programme suédois
de long terme de recherche en matière d’énergie (1998-2004) réalisée par
Technopolis et  terminée en 2003.
Les autres sources utilisées sont :
•  La loi de 1997 sur l’approvisionnement en énergie renouvelable (Prop.

1996/97:84, En uthållig energiförsörjning).
• “Energie renouvelable dans l’Union Européenne et en Norvège”, EnR Renewable

Energy Working Group, April 2000.
• Le programme à court terme pour la transformation du système énergétique dans

un monde qui change (Title in Swedish: Det kortsiktiga programmet for
omstallning av energisystemet – i en foranderlig varld), STEM, ER. 4:2001.
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• Le site suédois sur la recherche : www.forskning.se
• Le site de STEM : www.stem.se

4.6 Autriche : les Centres de compétence K-Plus

4.6.1 Promouvoir les liens entre la recherche scientifique et la recherche industrielle
Dans les années 90, la coopération entre recherche scientifique et recherche
industrielle a été identifiée comme élément clé assurant la compétitivité des pays
industrialisés. Toutefois, dans plusieurs pays Européens, dont la France et l’Autriche,
une faiblesse a été constatée dans ce domaine, autant en termes de flux financiers de
l’industrie vers les organismes publics et les universités, qu’en termes de mobilité du
personnel, d’exploitation économique de résultats de recherche publique ou en termes
de créations d’entreprises innovantes par des chercheurs. Une série de mesures visent
à renforcer ces liens, tout d’abord en s’attaquant aux barrières identifiées, liées à
l’information, aux statuts du personnels, à la réduction de risques économiques.
D’autres mesures cherchent à promouvoir la mobilité de chercheurs vers le monde
économique, notamment en finançant des thèses réalisées en entreprise.

Avec le lancement, en 1998, des centres de compétence « K plus », l’Autriche a
développé un instrument qui soutient la coopération entre industrie et recherche
scientifique par un financement à durée déterminée de centres de coopération,
garantissant un niveau très élevé de recherche par une procédure de sélection sévère.

4.6.2 Les caractéristiques clés du programme K plus
Les centres de compétence sont des institutions de recherche créée pour une durée
limitée, fondée typiquement sur la coopération entre universités et/ou organismes
publics de recherche et des entreprises privés, afin de réaliser une recherche pré-
compétitive avec une forte pertinence autant sur le champs scientifique qu’industriel.

Aujourd’hui 18 centres existent, issus de 3 appels à proposition (1998, 2000, 2002),
intégrant un total d’environ 270 partenaires industriels et 150 partenaires du monde de
la recherche.

4.6.2.1 Un budget conséquent pour une durée limitée

Le budget global par centre et par année est de 2 à 4 millions d’Euros. Les centres
sont créés pour une durée de sept ans, la taille finale est généralement atteinte au bout
de 2 à 3 ans. Les centres doivent être lancés avec une taille minimale de 3 à 7
personnes clés, 10 à 20 personnes techniques et du personnel de gestion ; la taille
prévue pour un centre « mûr » est de 5 à 15 personnes clés de recherche, 20 à 40
personnes pour le support technique.

Le financement d’un centre est d’abord accordé pour un durée de 4 ans. Après une
évaluation à mi-parcours au cours de la 4e année, une prolongation de trois ans peut
être accordée.
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Figure 4-10 Durée de vie des centres de compétences K plus

Source : www.tig.or.at/foerderungen/kplus/

La directive sur la création et le financement des centres de compétences prévoit la
possibilité d’un renouvellement unique sur la base d’un nouveau programme de
recherche.

Conformément à la réglementation européenne, la contribution publique au
financement des centres est plafonnée à 60 %. L’Etat, par l’intermédiaire de la TIG
(Technologie Impulse Gesellschaft), gestionnaire du programme, assure 35 % du
financement, les autres 25  % venant du public sont partagés entre régions (Länder),
communes, représentants d’intérêts (i.e. chambre de commerce ou d’agriculture), et
organismes publics de recherche participant. Les autres 40 % proviennent des
entreprises, soit comme financement, soit en nature ou en ressources humaines (max.
50 %).

4.6.2.2 Sélection, suivi et évaluation

La transparence des procédures d’une part et du projet de développement de chaque
centre ainsi que de son évolution d’autre part sont au cœur du dispositif K plus, et
assurés respectivement par une sélection itérative, un suivi  d’abord annuel puis, de
façon plus approfondie par deux évaluations, et par une évaluation ex-post du
dispositif dans son ensemble.

La sélection des centres K plus se fait sur appel à proposition en deux étapes. Se crée
d’abord un consortium d’une ou de  plusieurs universités et/ou centres de recherche et
au moins cinq entreprises, qui formulent une première proposition courte. Les
propositions sont évaluées par deux institutions distinctes, le fonds ERP44 jugeant la
qualité économique et organisationnelle de la proposition, le FWF45 sa qualité
scientifique et technique. Ensuite, les consortia ayant passé cette présélection sont
invités à soumettre une proposition complète, qui est de nouveau évaluée par les deux
fonds, et en plus, par un visiting committee. Sur la base des évaluations, un jury
indépendant soumet une recommandation au ministre des transports, de l’innovation
et de la technologie qui décide du financement des centres.

                                                  
44 Fonds pour le soutien au développement économique
45 Fonds pour le promotion de la recherche scientifique, Fonds zur Förderung wissenschaftlicher

Forschung
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Les propositions sont évaluées selon
• leur qualité scientifique et technique,
• leur capacité de réunir des compétences scientifiques et économiques existantes

pour atteindre une masse critique,
• leur bénéfice économique estimé pour les entreprises autrichiennes,
• et la qualité de leur plan de gestion.

Le suivi continu est assuré par des rapports annuels publics et des rapport trimensuels
sur la gestion financière.

Une évaluation à mi-parcours prépare, au cours de la quatrième année, la décision sur
une prolongation du financement pour les années 5 à 7, fondée sur des expertises du
ERP et de la TIG et une audition par des experts nationaux et internationaux. Une
évaluation finale est à prévoir pour la dernière année.

4.6.2.3 Structure juridique et géographique, coûts financés : différences par rapport à des
réseaux ou des projets

La structure juridique des centres K plus est décidée par les membres du consortium,
généralement, les centres sont crées comme GmbH (équivalent autrichien de la
SARL). A la grande différence de réseaux, les centres K plus ont un noyau physique
fort, même si les partenaires peuvent se trouver dans des lieux, des villes voire de
pays différents.

Une autre différence par rapport à la plupart des projets de recherche en coopération
ou des réseaux est liée aux catégories de coûts qui peuvent faire objet du budget
subventionné du centre, listées dans le tableau suivant.

Tableau 4-3 Catégories de coûts subventionnés

Coûts subventionnés Coûts non subventionnés
Salaires internes ou rémunérations externes Acquisition d’immobilier et de biens non

amovibles
Coûts de conseil, de conceptualisation et d’études Constructions, investissements en grands

équipements et en machines de production
Logiciels, développement, formations Coûts non directement liés au projet subventionné
Equipements de recherche ou de laboratoires Coûts encouru avant la soumission de la

proposition, à l’exception d’études préparatoires
réalisées dans les 3 mois précédant cette  date

Loyers pour des bâtiments et des outils Coûts non autorisés à une subvention par la
réglementation européenne

Coûts de matériel d’expérimentation
Coûts communs (bureautique, communication,
voyages…)

Ainsi, il est possible d’installer, pour une durée déterminée, un véritable centre
physique de travail de recherche dans un lieu propice et de recruter une équipe. A ce
jour, il n’y a pas encore de bilan public sur l’ensemble des centres, mais la
consultation des pages Internet des centres montre une grande diversité dans la
structure d’organisation, certains centres étant très concentrés localement, d’autres
fonctionnant largement comme des réseaux, avec un noyau local. Certains centres
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affichent une double activité, d’une part l’activité « K plus », d’autre part une activité
explicitement nommée « Non K plus », avec une orientation plus commerciale.

4.6.3 Discussion
Le programme K plus a été conçu en Autriche sur le fonds d’un budget important
supplémentaire issue de la privatisation d’une banque autrichienne (CA)46, et dans un
processus exemplaire de « policy learning » : après consultation de programmes
comparables dans différents pays, le programme autrichien s’est particulièrement
aligné sur les programmes suédois et australien de centres de compétence, dont les
orientations en termes de taille et budget par centre et de procédure de sélection et
d’évaluation ont été adaptées au contexte autrichien.

Le programme est régulièrement cité comme bonne pratique au niveau international,
que ce soit dans le cadre d’études de l’OCDE ou de l’union européenne. En termes
d’investissement budgétaire, il s’agit de l’initiative autrichienne (financièrement
parlant) la plus importante des dernières années, si on ne prend en compte que les
initiatives nouvellement lancées dans le cadre de la politique technologique et
d’innovation. La poursuite de deux objectifs clairement identifiés (intensification des
relations entre recherche publique et industrielle et renforcement de l’excellence),
sans objectif thématique préalablement défini, ont ouvert l’espace à une forte
initiative des acteurs sur le terrain. De cette ouverture thématique initiale, trois
domaines marquant ressortent : ainsi il y a aujourd’hui 5 centres dans le domaines de
l’informatique et des logiciels, quatre dans les sciences de matériaux, trois dans les
biotechnologies (y compris bio-énergie) et deux dans des domaines liés à
l’environnement.

La question encore ouverte est liée au traitement concret de la fin des subventions
pour un centre ou de sa nouvelle candidature, qui se posera à partir de 2005.

4.6.4 Références

•  W. Polt et al (2001), Benchmarking Industry-Science Relations - The Role of
Framework Conditions. Report for the European Commission, Vienna/Mannheim
2001.

•  Richtlinien für die errichtung und Finanzierung von Kompettenzzentren « K
plus ». Genehmigt durch das Bundesministerium für Finanzen mit Wirkung vom
3.12.1998 und durch die DG IV der Europäischen Kommission.

• www.tig.or.at/foerderungen/kplus/

4.7 Discussion
De l’analyse de ces quatre cas de « policy mix » et la monographie sur les Centres de
compétences K Plus nous pouvons retenir les idées suivants :
• Des procédures de hiérarchisation des priorités, et un affichage clair des priorités

à la fois thématiques et des instruments à mettre en œuvre pour réaliser ces
priorités.

                                                  
46 En janvier 1997, le gouvernement autrichien a décidé de consacrer 3 millards de shilling (218

millions d’euros) des ventes de parts à la Creditanstalt (CA) au soutien de la technologie.
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• La recherche d’un renforcement des liens recherche-industrie, public-privé et une
optimisation des transferts dans les deux sens, même s’il existe diverses façons
pour y arriver

• Des instruments dédiés pour des domaines à promouvoir et des priorités à réaliser,
pas de rôle visible pour les instruments génériques, sauf dans le cas du Royaume-
Uni

• Enfin on peut se demander s’il existe des policy mix « typiques » – ce qui serait
analysable si l’on regardait un même domaine dans différents pays
(benchmarking), choix méthodologique qui n’a pas été retenu pour la présente
étude.

5 Conclusion

Ce rapport visait à donner une description, notamment qualitative, du « policy mix »
français en matière de recherche-innovation. Cette étude repose

• sur une revue de la littérature existante, et notamment quelques travaux récents
réalisés dans le cadre d’un groupe d’experts pour la Commission Européenne, qui
font l’état de l’art en la matière (et résument ainsi une bonne partie de la littérature
existante) ;

• sur une analyse des différents instruments et structures de soutien à la recherche et
l’innovation mise en œuvre en France ;

•  sur la mise en perspective de la situation française avec celles qui pourraient
exister dans quelques autres pays, et

•  sur une analyse succincte et non-exhaustive d’une dizaine de domaines de
recherche et d’innovation en France (en annexe).

L’analyse du « policy mix » français a été effectuée en analysant l’ensemble des
instruments de politique publique liés à la recherche et l’innovation en trois
dimensions principales :
• La cible de l’instrument en termes d’acteurs du secteur public, du secteur privé,

ou la collaboration entre les deux types d’acteurs
•  La cible / les bénéficiaires de l’instrument en termes de créateurs des

connaissances, des utilisateurs de connaissance ou la mise en relation des deux
types d’acteurs

• La nature du soutien, en distinguant quatre types :
− Financier Direct
− Financier Programmatique (ou Incitatif)
− Financier Neutre
− Non Financier

Une analyse des politiques publiques françaises en matière de recherche et innovation
permettait d’identifier 82 instruments ou structures constituant ensemble le « policy-
mix » en matière de recherche et d’innovation. Une analyse selon les dimensions
citées ci-dessus (chaque instrument individuel étant analysé sur une fiche annexée à
ce rapport), a permis de faire les observations suivantes vis-à-vis du « policy-mix »
dans son ensemble :
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• Il existe une grande richesse d’instruments variés s’adressant parfois aux mêmes
types d’utilisateurs.

•  Un grand nombre de structures de « mise en réseaux » à différents niveaux
existent, avec différentes cibles et différents objectifs (ECRIN, ANRT, RDT,…)

•  En termes de moyens, même si l’objectif de la présente étude n’était pas de
reconstituer les dépenses en matière de R, D & I, il existe une prépondérance nette
d’instruments de soutien à la recherche – de base – publique et à l’innovation (C3)
puis, dans une moindre mesure, à leur mise en relation ou à leur mise en relation
et la mise en relation avec des utilisateurs éventuels (B2). Notons que le budget,
considérable, correspondant à la recherche publique est relativement inflexible.

• Une concentration du « financier direct » sur le secteur public (ce qui est tout à
fait normal), et une prépondérance du « financier incitatif neutre » sur le secteur
privé avec d’ailleurs une grande série de mesures différentes dont on espère –
mais dont on ne connaît que rarement objectivement, par manque d’évaluations –
la complémentarité voire la synergie.

•  Peu de « non financier » sur les producteurs de connaissances du secteur privé.
Par exemple, l’absence de « technology road mapping » ou d’autres exercices
prospectifs sectoriels, soutenu par le public.

• L’évaluation de l’efficacité des instruments ainsi que leur suivi sont encore mal
développés, et l’on ignore souvent quels sont les effets réels des différentes
mesures. En dehors de l’évaluation proprement dite, se pose également la question
du rôle de l’évaluation au sein du cycle politique (« policy cycle ») et donc de
l’adoption des résultats d’évaluations.

• Les interactions et les cohérences entre les divers instruments et structures doivent
s’améliorer – des gains potentiels se trouvent déjà dans une plus forte
collaboration et alignement des acteurs de soutien à la recherche qui, parfois
même, travaillent encore « en compétition ».

• Au-delà de la diversité des instruments politiques on retrouve au niveau de leur
mise en œuvre toute une série d’acteurs se connaissant et ayant ainsi l’occasion de
dégager un certain nombre de points d’accords, de normes qui vont permettre une
coordination implicite des actions des divers instruments.

Dans une perspective de fournir un éclairage international, le rapport analyse cinq
combinaisons thèmes-pays, à savoir :

• Allemagne – Biotechnologies
• Royaume-Uni – Le logiciel, les technologies « e »
• Pays-Bas – Développement durable
• Suède – Energie
• Autriche – Centres de compétence

Le but de cet exercice n’était pas autant à comparer « de un à un » l’organisation de
l’innovation dans les mêmes domaines en France – les contextes nationaux seraient
probablement trop différents – que de donner des cas intéressants ou exemplaires de
bonnes pratiques permettant de donner de bonnes idées dans le cadre de l’exercice
FutuRIS. En dehors des enseignements que l’on peut tirer de chaque cas individuel,
les points communs suivants apparaissent de l’analyse des différents cas :
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• Des procédures de hiérarchisation des priorités, et un affichage clair des priorités
à la fois thématiques et des instruments à mettre en œuvre pour réaliser ces
priorités.

• La recherche d’un renforcement des liens recherche-industrie, public-privé et une
optimisation des transferts dans les deux sens, même s’il existe diverses façons
pour y arriver

• Des instruments dédiés pour des domaines à promouvoir et des priorités à réaliser,
pas de rôle visible pour les instruments génériques, sauf dans le cas du Royaume-
Uni

La dernière partie du travail pour ce rapport consistait à analyser 11 domaines
intéressant l’exercice FutuRIS en utilisant le cadre conceptuel développé et en
s’appuyant sur les comparaison internationale. Cette analyse ne prétendait pas à
l’exhaustivité ni à l’exactitude absolue et, pour cette raison, a été mis en annexe. Il a
néanmoins permis de tester le cadre conceptuel présenté ci-dessus, et de montrer que
l’analyse en trois dimensions présente une structure bien adaptée – même s’il est
encore perfectible – pour réfléchir aux pistes futures du « policy-mix » français en
matière de recherche et d’innovation.

Enfin, cette analyse a également permis de revenir, individuellement pour chaque
domaine, sur les « conditions-cadre » pertinentes à prendre en compte : un régime de
propriété intellectuelle adaptée pour notamment les biotechnologies, les sciences du
vivant, l’agro-alimentaire et le logiciel ; les stratégies de normalisation et/ou de
standardisation pour le domaine du développement durable, du tourisme, des
télécommunications ; de manière transversale, promouvoir l’esprit d’entreprise ainsi
que des procédures adaptées pour que les chercheurs créent plus aisément des
entreprises ; développer ou maintenir la politique de la concurrence (et de l’export)
pour les domaines où la France est en mesure de capter de grands marchés hors
Europe (p.ex. nucléaire, transports), une politique de l’emploi (scientifique) en étroite
collaboration avec nos partenaires européens, mais également avec de nouveaux
« grands partenaires futurs » que seront nécessairement l’Inde et la Chine, enfin une
recherche publique de structure bien plus flexible qu’elle ne l’est aujourd’hui, prête à
répondre rapidement aux défis auxquels elle se voit confrontée.



Annexe A Liste d’instruments répertoriés
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Première page : Nom
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Position sur le Tableau de référence (A1 – C3)
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financement à 50% "
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Un commentaire éventuel

Les astérisques (*) renvoient à un instrument traité dans la présente base de données.

Pour chaque type de mesure figurent les informations suivantes : 
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Mesures financières directes - pp. 1 à 5
CNRS ADEME Contractualisation des universités, volet recherche
INRA CEA Salaires des enseignants-chercheurs
INRETS CNES ERT
INRIA CSI Grands programmes : Ariane
INSERM IFREMER Grands programmes : Fusion Cadarache
IRD Grands programmes : synchrotron SOLEIL

Mesures financières incitatives neutres - pp. 6 à 15
Aide au recrutement pour l’innovation Conventions CIFRE Promouvoir & financer participation à Eureka
Programme ATOUT Politiques liées à la création et aux soutiens des technopole par les 

régions
PAT

CRITT Fonds national de la science (FNS) Invest in France et autres instruments d’attractivité des IDE en 
matière de R&D

PFT ANVAR (comme structure de conseil et de soutien) ADI (avance à taux zéro) / ANVAR
Incubateurs dits “publics” (mars 1999) CIR BSA (Bons de souscription d'action) / ANVAR
Postdocs dans PME et dans EPIC Concours national d'aide à la création d'entreprises de technologies 

innovantes
Fonds "développement technologique"

Stages longue durée FCPI

Mesures financières incitatives programmatiques  - pp. 16 à 25
Fonds d’amorçage (mars 1999) RITMER RRAS
CORTECHS RETE FRT - Fonds de la recherche technologique 
RNRT Terre et Espace AO innovation dans les biens de consommation (aide à projet 

spécifique)
RMNT RARE Actions concertées incitatives
RNTL PREDIT 2 CNRT
RIAM PACo Promouvoir & financer participation à "Programmes" Eureka
GénHomme RNMP Appel à proposition technologies clés (juillet 1996-juillet 2000)

Génoplante RGC&U Biotech Garantie
RNTS

Mesures non financières - pp. 26 à 35
ADAE CETE Bureaux des relations avec les entreprises dans les OPR
CISTM AFSSA CRT
Université de tous les savoirs ECRIN ANRT
ART Expertise S&T des OPR dans la décision publique SAIC
CRE RENATER CTI
FOPIM RDT (22 rdt régionaux) Conseil de partenariats CNRS/ entreprises
Foresight - technologies clés Loi sur l’innovation du 12 juillet1999 - Articles 25.1 à 25.3
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Nom Sigle signification
Instrument/ 
Structure Position Organisme gestionnaire Niveau politique

CNRS Centre National de la Recherche 
Scientifique

Structure C1 Ministère de la recherche National+Régional

INRA Institut National de la Recherche 
Agronomique

Structure C1 Ministère de la Recherche et Ministère de l'Agriculture National+Régional

INRETS Institut National de Recherche sur les 
Transports et leur Sécurité

Structure C1 Ministère de la recherche et Ministère chargé des 
transports

National+Régional

INRIA Institut National de Recherche en 
Informatique et Automatique

Structure C1 Ministère de la recherche, Ministère de l'économie, des 
finances et de l'industrie

National+Régional

INSERM Institut National de la Santé et de la 
Recherche Médicale

Structure C1 Ministère de la recherche, Ministère de la Santé National+Régional

IRD Institut de Recherche pour le 
Développement

Structure C1 Ministère de la recherche et Ministère des Affaires 
étrangères

National+Régional

ADEME Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'énergie

Structure C1 Ministère de la recherche, Ministère de l'Industrie et 
Ministère de l'environnement

National+Régional

CEA Commissariat à l'Energie Atomique Structure C1 Ministères de la recherche, de l'Industrie, de 
l'Environnement, de la Santé, de la Défense

National+Régional

CNES Centre National d'Etudes Spatiales Structure C1 Ministère de la recherche & Ministère de la défense National+Régional

CSI Cité des Sciences et de l'Industrie Structure C1 Ministère de la culture et de la communication National+Régional

IFREMER Institut Français de Recherche pour 
l'exploitation de la mer

Structure C1 Ministères de la recherche, de l'Agriculture et de la 
Pêche, de l'Equipement, des transports et du logement, de 
l'Environnement

National+Régional

Grands programmes : 
synchrotron SOLEIL

Instrument C1 CEA* et CNRS* National

Contractualisation des 
universités, volet 
recherche

Instrument C1 Ministère de l’Education Nationale, Direction de 
l’Enseignement Supérieur

National

Salaires des enseignants-
chercheurs

Instrument C1 Ministère de la recherche National

ERT Equipes de recherche technologiques Structure C2 Ministère de la recherche/DT (à présent DES du MEN) National

Grands programmes : 
Ariane

Instrument C2 ESA qui délègue au CNES* qui délègue à Aérospatiale National

Grands programmes : 
Fusion Cadarache

Instrument C2 ITER, CEA* pour la candidature de Cadarache National
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Nom
CNRS

INRA

INRETS

INRIA

INSERM

IRD

ADEME

CEA

CNES

CSI

IFREMER

Grands programmes : 
synchrotron SOLEIL
Contractualisation des 
universités, volet 
recherche
Salaires des enseignants-
chercheurs
ERT

Grands programmes : 
Ariane
Grands programmes : 
Fusion Cadarache

Objectifs (formels)
Le CNRS est un EPST qui a pour missions : évaluer, effectuer ou faire effectuer toute recherches présentant un intérêt pour l'avancement de la science ou 
pour le progrès économique, social et culturel ; prospective et analyse de la conjoncture scientifique ; valorisation des résultats de la recherche et 
développement de l'information scientifique et technique ; formation à et par la recherche.
L'INRA est un EPST qui mène des recherche principalement dans les domaines de l'agriculture, de l'alimentation et de l'environnement, et contribue à 
l'expertise, à la formation, à la promotion de la culture scientifique et technique, au débat science/société
L'INRETS est un EPST qui a pour missions d'effectuer, faire effectuer ou évaluer toutes recherches et tous développements technologiques consacrés à 
l'amélioration pour la collectivité, des systèmes et moyens de transports et de circulation du point de vue technique, économique et social.
L'INRIA est un EPST, un centre de recherche dans les domaines de l'informatique et des mathématiques appliquées

L'INSERM est un EPST qui mène des recherches (dans toutes les dimensions : fondamentale, médicale, cognitive, clinique, appliquée) en santé publique.

L'IRD est un EPST qui mène des recherches en direction des pays du Sud visant à leur développement durable.

L'ADEME est un EPIC, une agence d'objectifs sans laboratoire propre : elle oriente et anime la recherche et l'innovation technologique dans les champs de 
maîtrise de l'énergie, des énergies renouvelables, de l'air, des déchets, du sol et du bruit.
Le CEA est un EPIC qui mène des activités de recherche, développement et innovation en matière d'énergie, de défense, de technologies de l'information, 
ainsi que de santé.
Le CNES est un EPIC qui a pour objectif de développer les utilisations de l'espace

Le CSI est un EPIC qui a pour mission de rendre accessible à tous les publics le développement des sciences et des techniques et du savoir-faire industriel 
et de participer à leur diffusion en France et à l'étranger
L'IFREMER est un EPIC qui a pour missions : connaître, évaluer et prévoir l'évolution des ressources des océans, améliorer les méthodes de surveillance, 
de prévision d'évolution et de mise en valeur du milieu marin et côtier, favoriser le développement socio-économique du monde maritime

Construction d'un synchrotron sur le plateau de Saclay

Soutien à la mission recherche des universités

Soutien à la recherche universitaire

Aider au développement de la recherche technologique au sein des universités

Autonomie et compétitivité dans le domaine des lanceurs spatiaux. L’ESA délègue au CNES une enveloppe de 490ME (2001) pour les programmes 
Ariane. 

Réacteur expérimental pour la fusion thermonucléaire. 
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Nom
CNRS

INRA

INRETS

INRIA

INSERM

IRD

ADEME

CEA

CNES

CSI

IFREMER

Grands programmes : 
synchrotron SOLEIL
Contractualisation des 
universités, volet 
recherche
Salaires des enseignants-
chercheurs
ERT

Grands programmes : 
Ariane
Grands programmes : 
Fusion Cadarache

Modalités d'action
Recherches, expertises et transferts des connaissances vers les acteurs économiques et sociaux.

Recherches; transferts des connaissances vers les acteurs économiques et sociaux.

Recherches, expertises et transferts des connaissances vers les acteurs économiques et sociaux.

Recherches et transfert technologique.

Recherches; transferts des connaissances vers les acteurs économiques et sociaux.

Recherche, expertise, consultance, valorisation,formation des communautés scientifiques du Sud, diffusion des connaissances

Collaborations avec les OPR, les universités, les entreprises industrielles ; actions d'offre technologique, de promotion des techniques et des savoir-faire 
auprès acteurs socio-économiques ; veille et expertise ; formation par la recherche ; valorisation des connaissances.
Recherche, expertise et transferts de technologie.

Recherches; politique industrielle, développement des applications spatiales

Expositions, manifestations, conférences, plates-formes d'information et de services, actions éducatives et de formation, opérations d'édition et d'ingénierie 
muséologique
Recherche, expertise d'intérêt public, mise à disposition de moyens (flotte…), transfert des connaissances vers les entreprises et valorisation des activités

Attribution des moyens financiers sur la base d’une évaluation nationale des laboratoires de recherche (processus de labellisation)

Rémunération des enseignants-chercheurs et personnels techniques

Label attribué à une équipe de recherche d’une université après évaluation des experts du Ministère ; une ERT est une équipe de recherche qui, en 
partenariat avec des industriels, mène sur le moyen terme des recherches dans le cadre de projets visant à lever des verrous technologiques relatifs à des 
problèmes qui n'ont pas de solutions immédiates.

Couts estimés : 4,7 G€ sur 10 ans pour la construction et 4,8 G€ sur 20 ans pour le fonctionnement. La part française dépendra du choix final des 
partenaires et de l’emplacement. Les collectivités territoriales de Cadarache proposent 10% des frais de construction
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Nom
CNRS

INRA

INRETS

INRIA

INSERM

IRD

ADEME

CEA

CNES

CSI

IFREMER

Grands programmes : 
synchrotron SOLEIL
Contractualisation des 
universités, volet 
recherche
Salaires des enseignants-
chercheurs
ERT

Grands programmes : 
Ariane
Grands programmes : 
Fusion Cadarache

Année Commentaire sur budget
2 532 779 2002 nc nc nc Ressources propres : 315,389 M€ soit 12,45% du 

budget

573 000 2002 nc nc nc

35 978 2001 nc nc nc 90% des ressources : l'Etat. Contrats : 8%. Divers : 
2%.

120 000 2003 nc nc nc Les ressources propres représentent un quart du 
budget total. 

539 000 2001 nc nc nc 67% du budget provient de l'Etat ; les 23% restants 
proviennent de ressources propres

177 000 2001 nc nc nc Les ressources propres représentent 9,1% du budget 
total. 

410 000 2002 nc nc nc Dont 53 M€ en ressources propres.

2 695 000 2002 nc nc nc Programmes civils (1 489 M€) : ressources 
publiques à 61%, ressources propres à 30,8%

1 917 700 2002 nc nc nc De l'Etat : 1335 M€ ; ressources propres : 565,7 M€

- nc nc nc

130 197 2001 nc nc nc

34 000 2002 nc nc nc jaune budgétaire: 372 M€ entre 2002 et 2009. 

259 670 2002 nc nc nc

5 223 000 2002 nc nc nc

- nc nc nc

228 000 2001 nc nc nc

- nc nc nc

14 875 324

Budget k€/an
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
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Nom
CNRS

INRA

INRETS

INRIA

INSERM

IRD

ADEME

CEA

CNES

CSI

IFREMER

Grands programmes : 
synchrotron SOLEIL
Contractualisation des 
universités, volet 
recherche
Salaires des enseignants-
chercheurs
ERT

Grands programmes : 
Ariane
Grands programmes : 
Fusion Cadarache

Sites de référence Publications de référence Commentaire
www.cnrs.fr Rapport d'activité CNRS 2002

www.inra.fr Rapport d'activité INRA 2001

www.inrets.fr Rapport d'activité INRETS 2001

www.inria.fr

www.inserm.fr

www.ird.fr Rapport d'activité IRD 2002

www.ademe.fr Rapport d'activité ADEME 2002

www.cea.fr

www.cnes.fr Rapport d'activité 2002

www.cite-sciences.fr

www.ifremer.fr

Le jaune budgétaire

PLF 2003, “jaunes” ; Rapport 
d’évaluation Technopolis

Projet de loi de finances 2003 
(“jaunes”)

Mesures de soutien à l'innovation, 
Bilan au 31/12/01, MR, DT

www.cnes.fr Le jaune budgétaire Pour Ariane 5 la participation de la France à ces dépenses est de 46,5%. Le BCRD 
verse chaque année 1343 M€ au CNES*, dont 657 pour sa contribution à l’ESA

www.iter.org, www.iter.gouv.fr, 
www.cea.fr
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Nom Modalités d'action Année
Aide au recrutement pour 
l’innovation

L'ANVAR* verse une subvention pouvant représenter jusquà 50% des dépenses liées à la 
première année de recrutement du cadre (plafond : 30 490€)

nc 2001 27 170

Programme ATOUT Avances remboursables et subventions nc 2001 32 000

CRITT Créés en 1983 ; Certains ont une activité de conseil, d'autres fournissent des prestations 
techniques aux entreprises.

nc - nc

PFT Transfert de technologie des équipes de recherche universitaires aux entreprises nc - nc

Incubateurs dits “publics” 
(mars 1999)

Ces incubateurs doivent être le fruit d’un partenariat entre plusieurs organismes publics 
(universités et/ou EPST) ; il s’agit de prestations de service (conseils juridiques, 
économiques, commerciaux, hébergement, mise à disposition d’équipements...) à des 
projets innovants issus avant tout de la recherche publique. Le ministère de la Recherche 
attribue une subvention à ces 31 incubateurs pour une période de 3 ans d’un montant total 
de 24,64 M€ avec le concours du Fonds Social Européen (FSE). Ces fonds doivent 
financer principalement l’accompagnement des projets. L’aide financière moyenne par 
projet incubé est de 28 203€ correspondant à 50 % des dépenses d’incubation, auxquelles 
s’ajoutent les moyens des laboratoires mis à disposition des équipes des projets par les 
établissements partenaires de l’incubateur. Les autres 50 % des fonds sont financés par les 
collectivités territoriales et d’autres partenaires régionaux ou locaux. 

24 640 1999 32 140

Postdocs dans PME et 
dans EPIC

Un post-doc est une convention passée entre l'entreprise (PME-PMI) et l'Anvar*. Un 
contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée est passé entre l'entreprise et le 
jeune docteur.

5 950 2001 nc

Stages longue durée Un stage longue durée est une convention pour des étudiants de niveau au moins post-
DUT jusqu'en thèse dans une PME-PMI. La durée du stage est au minimum de quatre 
mois et ne peut excéder six mois.

2 130 2001 nc

Fonds national de la 
science (FNS)

Finacement de travaux fondamentaux dans des domaines susceptibles de connaître de 
nombeuses applications. Définition des priorités par le CIRST, consultation du CNS et 
CNCSHS pour préparer le contenu; Appels à propositions. 

217 000 2001 nc

Conventions CIFRE 32 010 2001 nc

Politiques liées à la 
création et aux soutiens 
des technopole par les 
régions

nc - nc

Budget k€/an
Consommation 

du budget
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Nom
Aide au recrutement pour 
l’innovation
Programme ATOUT
CRITT

PFT

Incubateurs dits “publics” 
(mars 1999)

Postdocs dans PME et 
dans EPIC

Stages longue durée

Fonds national de la 
science (FNS)

Conventions CIFRE
Politiques liées à la 
création et aux soutiens 
des technopole par les 
régions

Commentaire sur budget Sites de référence
nc 30,49

nc 200

nc nc cf. CNER, De nouveaux espaces pour l’évaluation 
de la recherche, cinq évaluations 1994-1997, La 
Documentation française, Paris 1997, pp. 109-163.

nc nc

nc 28 Fin février 2002, le ministère de la Recherche a 
versé 7,5 M€ aux incubateurs soit 31 % du budget 
total du programme. 

www.recherche.gouv.fr/technologi
e/mesur/incub5b.htm ; 
www.franceincubation.com ; 
www.education.gouv.fr/syst/igaen
/ rapports/incubateurs.htm

nc 22,9 91 Post-doc dans des PME-PMI et 125 dans des 
EPIC : 82 % sont recrutés par des entreprises de 
moins de 50 personnes et 82 % sont recrutés en CDI

nc 4,6 400 stages dans les PME-PMI en 2001

nc nc Le lignes de programmation du FNS sont ouvertes 
pour une durée de 4 ans, les premiers résultats ne 
seront connus qu’en 2003.

nc 14,6 www.anrt.asso.fr 

nc nc www.reseauftei.com

Contribution du 
privé

Budget max "par 
unité"
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Nom
Aide au recrutement pour 
l’innovation
Programme ATOUT
CRITT

PFT

Incubateurs dits “publics” 
(mars 1999)

Postdocs dans PME et 
dans EPIC

Stages longue durée

Fonds national de la 
science (FNS)

Conventions CIFRE
Politiques liées à la 
création et aux soutiens 
des technopole par les 
régions

Publications de référence Commentaire
P. Chevillote, Recruter pour 
innover, ANVAR, juin 2002

Mesures de soutien à l'innovation, 
Bilan au 31/12/01, MR, DT

Financé pour l’Etat dans le cadre des Contrats de Plan Etat-Région 

Mesures de soutien à l'innovation, 
Bilan au 31/12/01, MR, DT

Financé pour l’Etat dans le cadre des Contrats de Plan Etat-Région 

Mesures de soutien à l'innovation 
et au développement 
technologique, Bilan au 31/12/01, 
MR, DT
Mesures de soutien à l'innovation 
et au développement 
technologique, Bilan au 31/12/01, 
MR, DT
PLF, Jaunes Recherche

Le jaune budgétaire de 2003

FTEI ressemble plus à un regroupement d’acteurs qu’à un acteur proprement dit, mais 
nous le considérons comme point d’entrée structuré pour cette question. FTEI 
provient de la fusion d’un ancien réseau originel et de celui des CEEI de la 
Commission Européenne : ce qui signifie une préoccupation concernant 
l’optimisation des structures et la duplication des efforts.
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Nom Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
Consommation 

du budget
ANVAR (comme 
structure de conseil et de 
soutien)

Différents instruments sont à sa disposition: avance à taux zéro* ; BSA* ; ARI* ; 
coordination Eureka (TAFTIE) ; conseil direct aux PME/PMI ; aide aux jeunes ; aide à la 
création d'entreprise* ; recherche de partenaires ; connection avec RRITT ; salons, 
publicité, information, diffusion d'information... 

275 000 2001 275 000

CIR Mesure d’incitation fiscale 530 000 2002 530 000

Concours national d'aide 
à la création d'entreprises 
de technologies 
innovantes

Concours national lancé en 1999 et réitéré tous les ans depuis ; les lauréats par catégories 
reçoivent des fonds de l’ANVAR* et le label du concours (d’où une plus grande facilité à 
lever des financements privés)

30 000 2003 nc

FCPI Toute personne physique qui, par l’intermédiaire des FCPI, investit dans une entreprise 
innovante non cotée peut déduire jusqu’à 5716€ de son impôt sur le revenu. L’actif des 
FCPI doit être constitué pour 60 % au moins de valeurs mobilières émises par des sociétés 
non cotées comptant moins de 500 salariés, qui remplissent l’une des deux conditions 
suivantes :  avoir réalisé, au cours des trois exercices précédents, des dépenses cumulées 
de recherche, d’un montant au moins égal au tiers du chiffre d’affaires le plus élevé 
réalisé au cours de ces trois exercices ; justifier d’une activité dont le caractère innovant a 
été reconnu par l’Anvar* pour une durée de trois ans renouvelable.

nc - nc

PAT nc - nc

Invest in France et autres 
instruments d’attractivité 
des IDE en matière de 
R&D

nc - nc

ADI (avance à taux zéro) / 
ANVAR

Avance remboursable pour jusqu'à 50% des coûts retenus par l'ANVAR* du projet 
proposé

220 000 2001 220 000

BSA (Bons de 
souscription d'action) / 
ANVAR

Un bon de souscription d'action est une valeur mobilière donnant le droit d'acheter une 
action de l'entreprise émettrice dans un délai déterminé, à un prix fixé à l'avance (prix 
d'exercice). 

19 250 2001 19 250

Fonds "développement 
technologique"

Equity guarantee pour des investisseurs / capital risqueurs (donc pas direct) nc 2001 8 160
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Nom
ANVAR (comme 
structure de conseil et de 
soutien)
CIR

Concours national d'aide 
à la création d'entreprises 
de technologies 
innovantes
FCPI

PAT

Invest in France et autres 
instruments d’attractivité 
des IDE en matière de 
R&D
ADI (avance à taux zéro) / 
ANVAR
BSA (Bons de 
souscription d'action) / 
ANVAR
Fonds "développement 
technologique"

Commentaire sur budget Sites de référence
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc nc www.anvar.fr

nc 6 100 www.recherche.gouv.fr/technologi
e/mesur/cir/default.htm

nc 450 www.recherche.gouv.fr/plan-
innovation/presentation5.htm

nc nc 946 entreprises ont été qualifiées pour l’accès aux 
FCPI par l’ANVAR* depuis 1997 ; près de2 Mds€ 
de fonds levés par une centaine de FCPI dont au 
moins 60% sont dédiés aux seules entreprises 
innovantes

www.recherche.gouv.fr/technologi
e/mesur/fcpi/default.htm ; 
plaquette ANVAR

nc 11 www.datar.fr

nc nc www.adii.fr

50% 50% www.anvar.fr

nc nc www.anvar.fr

nc nc www.bdpme.fr/
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Nom
ANVAR (comme 
structure de conseil et de 
soutien)
CIR

Concours national d'aide 
à la création d'entreprises 
de technologies 
innovantes
FCPI

PAT

Invest in France et autres 
instruments d’attractivité 
des IDE en matière de 
R&D
ADI (avance à taux zéro) / 
ANVAR
BSA (Bons de 
souscription d'action) / 
ANVAR
Fonds "développement 
technologique"

Publications de référence Commentaire

Mesures de soutien à l'innovation 
et au développement 
technologique, Bilan au 31/12/01, 
MR, DT

Cette aide correspond à des dépenses de recherche s’élevant à 10,96 Mds€ pour les 
entreprises déclarantes à l'issue de 2001. Le montant de R-D des entreprises qui ont 
bénéficié de ce crédit d’impôt – celles qui ont un crédit d’impôt positif, soit 3 271 
entreprises en 1999 - a été de 7 Mds€ en 1999. De 1983 à 1999, ce sont près de 6,1 
Mds€ qui ont été injectés dans l’économie française par cette mesure. 

Mesures de soutien à l'innovation 
et au développement 
technologique, Bilan au 31/12/01, 
MR, DT

A l’issue de 2002, le concours a accordé près de 570 aides pour des études de 
faisabilité (plafonnées à 70% des dépenses et 45.000€ ) et près de 430 aides pour la 
phase de création-développement (plafonnées à 50% des dépenses et 450.000€ ). 
Environ 400 entreprises ont été créées sur la période 1999-2001, générant environ 
2.200 emplois.
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Nom Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
Consommation 

du budget
Promouvoir & financer 
participation à Eureka

nc - nc
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Nom
Promouvoir & financer 
participation à Eureka

Commentaire sur budget Sites de référence
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc nc
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Nom
Promouvoir & financer 
participation à Eureka

Publications de référence Commentaire
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action Année
Fonds d’amorçage Mesure lancée en mars 1999. Il s'agit d'apports en capital pour 

le démarrage des projets de création d’entreprises
L’Etat a doté ces fonds suite à un appel 
à projet (mars 1999) ; ces fonds 
financent des projets jugés porteurs 
après expertise (nécessité d’un projet 
innovant)

136 520 1999

CORTECHS Inciter les PME-PMI à confier à un jeune technicien supérieur 
un projet de développement technologique sur un an en 
partenariat avec un centre de compétence.

Co-financement nc -

RNRT Objectifs : dynamiser l'innovation en favorisant la 
confrontation entre les avancées technologiques et les besoins 
du marché en facilitant le transfert technologique vers les 
entreprises, accompagner l'ouverture des marchés à la 
concurrence et l'évolution du rôle du CNET (Centre National 
d'Études en Télécommunications) dans la recherche publique. 

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

RMNT Faire émerger et suivre des projets coopératifs innovants à 
finalité industrielle : En répondant à la demande économique, 
En favorisant les coopérations et les transferts entre la 
Recherche et l'Industrie, En suscitant la création et la croissance 
de jeunes entreprises, En contribuant à l'animation de la 
communauté scientifique et technique. Pour ce faire, le réseau : 
Identifie les verrous technologiques et les besoins du monde 
économique, labellise, après expertise, des projets coopératifs 
innovants qu'il soumet aux pouvoirs publics pour financement 
éventuel, anime des rencontres et stimule les échanges.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

RNTL Favoriser la constitution de projets innovants de recherche et de 
développement coopératif entre entreprises et équipes de la 
recherche publique. Ces actions sont ouvertes à toutes les 
entreprises (PME et grands groupes de tous les secteurs 
économiques) en coopération avec des équipes de la recherche 
publique dans le domaine du logiciel.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

RIAM A pour vocation de créer un lieu de rencontre et d’échanges au 
sein de la communauté des acteurs du domaine et d’encourager 
financièrement la réalisation de projets de recherche en 
audiovisuel et multimédia

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

Budget k€/an
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Nom
Fonds d’amorçage

CORTECHS

RNRT

RMNT

RNTL

RIAM

Commentaire sur budget Sites de référence
nc nc nc Cinq fonds - trois nationaux et deux régionaux - ont 

effectué leurs premiers investissements : soit 53 
participations selon un relevé effectué en décembre 
2001.

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi
e/mesur/aides/cortec.htm

34 040 27 360 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.telecom.gouv.fr/rnrt/index_n
et.htm

12 010 10 000 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.rmnt.org/

nc nc nc www.telecom.gouv.fr/rntl/

5 340 940 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.cnc.fr/riam/

Consommation 
du budget

Contribution du 
privé

Budget max "par 
unité"
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Nom
Fonds d’amorçage

CORTECHS

RNRT

RMNT

RNTL

RIAM

Publications de référence Commentaire
Mesures de soutien à l'innovation 
et au développement 
technologique, Bilan au 31/12/01, 
MR, DT

3 fonds nationaux d’amorçage thématiques - biotechnologies et technologies de 
l’information et de la communication -, ainsi que sept fonds d’amorçage régionaux 
généralistes ont été sélectionnés. Ils représentent un financement en capital amorçage 
de 136,52 M€ soit 93,28 M€ pour les fonds nationaux et 43,23 M€ pour les fonds 
régionaux. La dotation de l’Etat pour ces fonds est de 22,87 M€. Fin décembre 2001, 
l’engagement de l’Etat se situait à 9,13 M€ pour les fonds nationaux et à 6 M€ pour 
les fonds régionaux (soit 81 % de la dotation globale). 

Le RNRT offre à la recherche en télécommunications un espace ouvert, créé pour 
inciter les laboratoires publics, les grands groupes (industriels et opérateurs) et les 
PME à se mobiliser et à coopérer autour de priorités clairement définies, pour 
conduire des projets avec le soutien des pouvoirs publics.
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
GénHomme Face aux enjeux scientifiques et économiques de la génomique 

humaine, le réseau GenHomme a été créé pour accélérer la 
valorisation des résultats de la recherche dans ce domaine. Ce 
Réseau de Recherche et d'Innovation Technologique stimule 
l'élaboration de partenariats publics/privés, et génère une 
dynamique de projets innovants et compétitifs, tant par le biais 
d'appels à projets, que par son mode de fonctionnement 
"ouvert".

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

Génoplante Pour passer du domaine du possible à celui du concret, un 
effort de recherche associant partenaires publics et privés est 
essentiel. Face aux difficultés liées à la haute technicité des 
outils et à la lourdeur de l’intégration des données obtenues à 
partir des espèces modèles, la génomique exige la fédération de 
compétences humaines pluridisciplinaires et complémentaires. 
A ce titre, Génoplante représente un dispositif exemplaire de 
collaboration entre les secteurs de la recherche publique et 
privée.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

RNTS L'objectif est triple :· renforcer le potentiel d'innovation des 
acteurs français du domaine et, à cette fin, développer la 
synergie entre la recherche publique et l'industrie, · identifier 
les thèmes d'innovation prioritaires, · diffuser l'innovation vers 
les PME et aider à la création de jeunes entreprises.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

RITMER Le champ d'action de RITMER débute après l'évènement 
provoquant une marée noire ou autre pollution. Il ne s'occupe 
donc pas, en principe, de la prévention des naufrages ou des 
autres causes de déversement en mer des polluants. Le réseau 
s'intéresse au repérage, à la caractérisation et au suivi des 
nappes de polluants dans l'espace et le temps, aux procédés 
technologiques d'intervention, à la protection et à la 
réhabilitation des écosystèmes littoraux et marins. Objectif : 
identifier les besoins prioritaires dans le domaine, susciter et 
soutenir des actions de recherche coopératives en vue 
d'accroître les capacités de réponses technologiques, conduire 
des actions de transfert technologique, de communication, de 
diffusion des résultats.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

RETE Créer des partenariats entre la recherche publique, les 
industriels et les gestionnaires et maîtres d’ouvrages locaux, 
avec pour perspective son exploitation (qualité et traitement), 
sa gestion, sa protection et, de manière générale, la maîtrise de 
son évolution dans les différents milieux où elle circule

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -
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Nom
GénHomme

Génoplante

RNTS

RITMER

RETE

Commentaire sur budget Sites de référence
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
32 380 1 200 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 

d'Innovation Technologiques en France
www.genhomme.org/

10 950 20 580 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.genoplante.com/cgi-
bin/genoplante_Prod_genoplante/l
ogin_fr.jsp

nc nc nc rnts.enst-bretagne.fr/index.php

nc nc nc www.ritmer.org/fr/index.html

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi
e/reseaux/eau.htm
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Nom
GénHomme

Génoplante

RNTS

RITMER

RETE

Publications de référence Commentaire

Le réseau RITMER associe des équipes de recherche publique, des acteurs industriels 
et des opérateurs et gestionnaires publics et professionnels de la mer.
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
Terre et Espace Développer, en associant des industriels et des scientifiques, 

des projets de nouveaux services utilisant, entre autres, des 
données d’origine spatiale et les moyens spatiaux de 
télécommunication et de positionnement dans les domaines de 
la gestion des risques naturels et industriels, de l’agriculture de 
précision, de la gestion des ressources naturelles (eaux et forêts 
notamment), mais aussi dans des secteurs émergents comme 
l’épidémiologie spatiale. 

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

RARE Susciter de nouveaux partenariats de recherche entre les 
organismes publics et les entreprises privées dans le secteur clé 
des industries agro-alimentaires, mise en cohérence des actions 
de recherche menées par les différents ministères concernés en 
faveur de ce secteur très multidisciplinaire et au bénéfice du 
consommateur, qui pose aujourd'hui des interrogations fortes en 
matière d'authenticité, de qualité et de sécurité des aliments.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

PREDIT 2 Améliorer la qualité des services de mobilité pour nos 
concitoyens et les acteurs économiques en promouvant des 
systèmes plus sûrs et plus respectueux de l'environnement et de 
la santé ; accroître les performances économiques des acteurs 
du secteur, industriels et sociétés de services ; éclairer les 
politiques de transport

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

PACo Favoriser, dans le domaine des piles à combustible, le couplage 
entre la recherche publique et la recherche industrielle. 
L'objectif est de conduire une recherche pertinente afin de 
répondre à la demande du monde économique et de participer 
ainsi à la création et à la croissance d'entreprises.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc 2001

RNMP Il a pour but de favoriser, dans le domaine des matériaux et 
procédés, la collaboration entre la recherche publique et la 
recherche industrielle. L'objectif est de favoriser une recherche 
pertinente permettant de lever les verrous technologiques pour 
le développement en commun de produits et services basés sur 
de nouvelles technologies. Cette recherche doit s'inscrire dans 
une logique de demande, c'est-à-dire satisfaire des besoins 
économiques ou sociétaux à moyen terme. Le processus doit 
contribuer à la création et/ou à la croissance d'entreprises 
innovantes, et bénéficie de financements incitatifs.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -
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Nom
Terre et Espace

RARE

PREDIT 2

PACo

RNMP

Commentaire sur budget Sites de référence
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi

e/reseaux/teresp.htm

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi
e/reseaux/alimentation.htm

32 350 81 500 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.predit.prd.fr/02-
Predit/01/index.htm

9 160 13 940 nc Source: Etude de 7  Réseaux de Recherche et 
d'Innovation Technologiques en France

www.reseaupaco.org/

nc nc nc www.reseau-materiaux.com.fr/
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Nom
Terre et Espace

RARE

PREDIT 2

PACo

RNMP

Publications de référence Commentaire
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
RGC&U A pour but de favoriser le couplage entre la recherche publique 

et les entreprises. Les réseaux rassemblent des professionnels, 
des industriels et des équipes de recherche publique autour de 
projets de recherche dans des domaines technologiques bien 
identifiés jugés prioritaires par le gouvernement. Le RGC&U 
est consacré à la conception, à l'exécution, à l'entretien et à la 
gestion des constructions et infrastructures. Il s'intéresse aussi 
aux technologies nécessaires à l'aménagement et à la gestion de 
la ville.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

RRAS Créer une dynamique entre les acteurs de l'aéronautique : 
industriels, chercheurs et institutionnels sur le thème fédérateur 
du transport supersonique, source des plus grands défis 
technologiques de l'aéronautique commerciale pour les vingt 
prochaines années.

Co-financement de projets collaboratifs 
entre équipes de recherche publique et 
privée ; organisation de séminaires, 
conférences, site, etc.

nc -

FRT Incitation au partenariat entre recherche publique et recherche 
privée. Orienté vers le développement de produits et services 
fondés sur de nouvelles technologies dans une logique de 
demande, pour satisfaire des besoins économiques et/ou 
sociétaux à moyen terme, et vers la création et la croissance 
d’entreprises innovantes. 

Fonds disposable par le MR : Actions 
incitatives (Eurêka, Concours, 
incubateurs), financement thématique, 
notamment des réseaux 

197 000 2003

AO innovation dans les 
biens de consommation 
(aide à projet spécifique)

Soutien aux projets collectifs et innovants au bénéfice des 
secteurs textile, habillement, cuirs, équipement de la maison et 
produits de loisirs. Favoriser la mise sur le marché de produits, 
services et procédés nouveaux et développer la crérativité. 
Renforcer la coopération des entreprises et susciter des projets 
collectifs réunissant industriels, distributeurs, écoles, centres 
techniques et pôles de compétences/ favoriser les transferts 
d’un secteur à un autre / inciter les industriels à s’approprier les 
technologies émergentes.

Avances remboursables de 50% max des 
dépenses retenues ou subvention de 35% 
des dépenses éligibles

nc -

Actions concertées 
incitatives

Soutenir les équipes de la recherche publique dans les secteurs 
prioritaires. Action complémentaire de l’animation scientifique 
menée par les organismes de recherche

Soutenir des opérations structurantes 
dans des champs disciplinaires donnés, 
inciter des communautés de spécialistes 
à travailler ensemble dans des 
opérations interdisciplinaires, 
promouvoir les jeunes chercheurs 
porteurs de projets innovants.

nc -

CNRT Le transfert de technologie : “Créer les conditions d'une 
collaboration efficace entre les laboratoires de recherche 
publique et les centres de recherche des grands groupes 
industriels et des PME de haute technologie pour développer 
conjointement des activités de recherche et de développement 
technologique de qualité internationale.”

Mis en place par le MR à partir de 2000, 
avec des partenaires publics et privés, 
sur des sujets stratégiques

nc -
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Nom
RGC&U

RRAS

FRT

AO innovation dans les 
biens de consommation 
(aide à projet spécifique)

Actions concertées 
incitatives

CNRT

Commentaire sur budget Sites de référence
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc nc nc www.rgcu.prd.fr/

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi
e/reseaux/superson.htm

nc nc nc

nc nc nc

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/recherche/
aci/default/htm / 

nc nc nc www.recherche.gouv.fr/technologi
e/cnrt/default.htm ; 
www.recherche.gouv.fr/discours/2
000/cnrt.htm
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Nom
RGC&U

RRAS

FRT

AO innovation dans les 
biens de consommation 
(aide à projet spécifique)

Actions concertées 
incitatives

CNRT

Publications de référence Commentaire

Mesures de soutien à l'innovation, 
Bilan au 31/12/01, MR, DT ; PLF, 
Jaunes recherche

Attention, doublons pour le financement avec les actions spécifiques (réseaux, 
incubateurs...)

plaquette MINEFI

Projet de loi de finance 2003. 

La plupart des financements étatiques sont alloués dans le cadre des Contrats de Plan 
Etat-Région
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
Promouvoir & financer 
participation à 
"Programmes" Eureka

nc -

Appel à proposition 
technologies clés

Améliorer la position française sur un nombre significatif de 
ces technologies

Subventions ou avances remboursables 
au taux max de 50% pour les phases de 
faisabilité. Avance remboursable au taux 
de 30% pour les phases de 
développement, avec un bonus de 10% 
pour les PMI, et taux habituel des API 
pour les aides ANVAR.

152 449 1996/1997

Biotech Garantie Apporter aux investisseurs une garantie de 50 % à70 % de leurs 
apports en capital à des entreprises de biotechnologie dans le 
cadre de conventions de délégation

Equity guarantee pour des investisseurs 3 700 2001
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Nom
Promouvoir & financer 
participation à 
"Programmes" Eureka
Appel à proposition 
technologies clés

Biotech Garantie

Commentaire sur budget Sites de référence
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc nc nc

nc nc 76,22 www.industrie.gouv.fr/observat/in
nov/carrefour/so-appe.htm#pres

nc nc nc www.bdpme.fr/
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Nom
Promouvoir & financer 
participation à 
"Programmes" Eureka
Appel à proposition 
technologies clés

Biotech Garantie

Publications de référence Commentaire

 (juillet 1996-juillet 2000)
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Nom Objectifs (formels) Modalités d'action AnnéeBudget k€/an
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Nom Commentaire sur budget Sites de référence
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
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Nom Publications de référence Commentaire
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Nom
RDT (22 rdt régionaux)

ECRIN

Bureaux et filiales des 
OPR spécialisés dans les 
relations avec les 
entreprises
CRT

ANRT

SAIC

CTI

Conseil de partenariats 
CNRS/ entreprises

Loi sur l’innovation du 12 
juillet1999 - Articles 25.1 
à 25.3

Objectifs (formels)
Le Réseau permet aux PME peu familiarisées avec le processus d'innovation d'identifier leurs besoins technologiques, de construire un projet, et de trouver 
les spécialistes nécessaires. Il les informe et les guide à travers les différents modes publics d'intervention. 
Contribuer à la valorisation du potentiel de recherche et d’innovation en favorisant et en organisant le transfert des connaissances.

(INRIA TRANSFERT) “accompagner, évaluer, qualifier et financer les jeunes entreprises innovantes”. FIST (CNRS et ANVAR) s’occupe également de 
conseil en propriété intellectuelle

Labelliser la qualité professionnelle des structures comme les CRITT par exemple

Association créée en 1953 cherchant à “améliorer l’efficacité du système national de recherche et d’innovation”, à “décloisonner, faire tomber les 
barrières...” au moyen de quelques outils spécifiques. 
Fournir aux universités un outil efficace pour gérer dans la clarté leurs activités de valorisation

Les CTI suivent une logique de mutualisation au service des PMI. Ils procèdent de la volonté des différentes professions de mettre en commun des moyens 
pour permettre aux entreprises de partager des équipements, des compétences et des informations. Pour résoudre leurs problèmes spécifiques, les PMI ne 
supportent directement que les coûts d'appropriation des résultats des travaux collectifs et de l'utilisation d'un outil commun. Missions des CTI : Surveiller 
les marchés et les technologies, définir les besoins des entreprises, Permettre l'innovation individuelle grâce aux travaux collectifs de Recherche & 
Développement, Offrir l'accès à des équipements sophistiqués et aux compétences d'Ingénieurs et Techniciens, Elever le niveau de formation et la 
qualification des salariés, Représenter les PMI dans les instances de normalisation, Promouvoir la qualité et la certification, Améliorer la sécurité, les 
conditions de travail et l'environnement, Favoriser l'accès aux programmes de recherche européens. 
Mesures : Améliorer produits ou procédés de recherche, Mener une recherche en collaboration avec le CNRS, Développer un programme de recherche 
avec le CNRS, Collaborer régulièrement, Analyser, tester, évaluer les performances d'un produit, Exploiter une technique, un savoir-faire, un logiciel 
développé par un laboratoire, Les conseils d'un expert, Une veille technologique, une assistance technique, Accueillir un chercheur, un ingénieur ou un 
technicien, Acquérir de nouvelles méthodes et techniques utilisées dans un laboratoire, Former un collaborateur ou vous former, Former vos futurs 
collaborateurs par la recherche, Innover, constituer le partenariat européen adapté et financer votre innovation.
Valoriser les travaux de recherche publique
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Nom
RDT (22 rdt régionaux)

ECRIN

Bureaux et filiales des 
OPR spécialisés dans les 
relations avec les 
entreprises
CRT

ANRT

SAIC

CTI

Conseil de partenariats 
CNRS/ entreprises

Loi sur l’innovation du 12 
juillet1999 - Articles 25.1 
à 25.3

Modalités d'action
Fourniture de conseil

Etudes et enquêtes, prospective, colloques, formations, assistance à la maîtrise d’ouvrage, repérage des compétences, mise en relation, aide au montage de 
projet et élaboration de programmes de recherche

Label attribué par le ministère

Fourniture de services payants

Fourniture de services

Article 25.1 : un chercheur du public peut créer une entreprise valorisant la recherche publique ; 25.2 : ces fonctionnaires peuvent “apporter leur concours 
scientifique à une entreprise” qui valorise la recherche publique + autorisation de prise de capital social de l’entreprise ; 25.3 : autorisation à être membre 
du CA ou du Conseil de surveillance d’une SA
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Nom
RDT (22 rdt régionaux)

ECRIN

Bureaux et filiales des 
OPR spécialisés dans les 
relations avec les 
entreprises
CRT

ANRT

SAIC

CTI

Conseil de partenariats 
CNRS/ entreprises

Loi sur l’innovation du 12 
juillet1999 - Articles 25.1 
à 25.3

Année Commentaire sur budgetBudget k€/an
Consommation 

du budget
Contribution du 

privé
Budget max "par 

unité"
nc - nc nc nc

nc - nc nc nc

nc - nc nc nc

0 - 0 nc 0

3 870 2002/2003 nc nc nc

nc - nc nc nc

nc - nc nc nc

nc - nc nc nc

0 - 0 0
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pourrait constituer une ressource financière intéressante permettant d’innover pour les
PME50.

Figure 5-3 Enjeux, policy mix « Défense-Sécurité »

Défense-SécuritéDéfense-Sécurité
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Un Programme Européen Coordonné
(impliquant une politique de défense commune?)

« SBIR »
Européen (fn)

Commande
Public (fd)

Réseaux
d’OPR (fd)

Favoriser
« spin offs »

Veille sur
« dualité »

Augmenter capacité
d’anticipation /

réactivité / modernisatio
/ réflexion sur

l’innovation des armées

Programmes de
recherche en

matière de Défense
(style DGA)

En France notamment, il serait également souhaitable de faire un effort pour
augmenter la capacité d’anticipation technologique et de réflexion stratégique des
armées, dans une Europe qui, sur les dernières années s’est beaucoup désarmée
(notamment en comparaison aux Etats-Unis).

B.5 Energie
Une distinction peut être faite entre l’énergie nucléaire et l’énergie non nucléaire, le
dernier domaine pouvant être découpé davantage en termes d’ENR (énergie nouvelles
et renouvelables), énergies fossiles et l’efficacité énérgétique (demand side
management, DSM). Les deux domaines ne revêtent pas les mêmes types
d’intervention.

Le domaine du nucléaire est stabilisé et au plan mondial la France est un acteur fort.
Au niveau national, des exercices de prospective sont réalisés de façon régulière et
des consultations publiques ont eu lieu concernant le problème des déchets nucléaires
(loi Bataille). Avec l’aérospatial-espace c’est l’un des domaines où l’on peut encore
parler de « grand programme ». Etant donné le caractère spécial du domaine (une
implication étatique nécessairement forte pour des raisons de sécurité), et le choix, en

                                                  
50 Le SBIR est aujourd’hui le plus grand programme de partenariat aux Etats-Unis, avec un budget

annuel de quelque 1,3 milliard de dollars réparti entre les 10 agences - qui vont de l’Institut
national de la santé à l’armée américaine, en passant par le ministère de l’Energie et la National
Science Foundation - dotées de budgets pour la recherche suffisamment larges pour y participer.
Voir par exemple Innovation & Transfert Technologique. Le bulletin d'informations de la
Direction Innovation de la Commission Européenne, Mai 2003. Voir également l’annexe 5 à
notre évaluation de la procédure d’aide au projet d’innovation de l’ANVAR.
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France, de ne pas l’abandonner (contrairement à l’Allemagne), il est très probable que
la configuration actuelle, structurée autour de grands organismes (CEA, ANDRA,
Cogema) persiste sur les prochaines décennies, à cause, naturellement, de la longévité
du parc nucléaire d’abord, puis de ses déchets radio-actifs.

Cela nous mène à proposer une configuration suivante des enjeux pour l’avenir.

Figure 5-4 Enjeux, policy mix « énergie nucléaire »

• Programme Hydrogène

• Fusion / ITER (??)

• Création de PME de
haute technologie issues
de la recherche nucléaire

• Aide à l’export des
centrales nucléaires (Inde
& Chine)

• Réglementation (avec
trois à quatre grandes
interrogations : rôle de
l’électricité, l’effet de
serre, la libéralisation,
sûreté et sécurité)

Energie NucléaireEnergie Nucléaire
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Un CEA soutenu

Il serait possible d’insister davantage sur les entreprises issues des technologies du
nucléaire et connexes. Il y a bien évidemment des liens (non visualisés) avec d’autres
domaines, en particulier celui des nano-technologies.

La fusion est toujours d’actualité, mais son avenir immédiat pour la France dépendra
du choix pour la localisation d’ITER. Il est à noter que cette décision, si elle est
positive, induira un poste sur le budget de la recherche qui ne sera pas sans impact
(négatif) sur le financement d’autres domaines de recherche.

Dans le domaine des énergies non-nucléaires, en suivant en partie l’exemple de la
Suède, mais également le cas français même, l’effort d’innovation devrait se
concentrer sur le développement des marchés, et l’intégration des technologies
existantes et l’innovation incrémentale.
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Figure 5-5 Enjeux, policy mix « énergie non-nucléaire »

• Programme Hydrogène

• Exploiter davantage les
synergies européennes

• Promouvoir le réseau
des agences nationales en
matière d’ENN

• Programme sur le DSM

• Programmes sur les
quelques niches
« fortes » françaises dans
les énergies renouvelables

• PCRD (ENR, EF, H)

• Multilatéral (ENR)

• Aide à la création de
marchés pour ENR

• Promotion de
l’innovation chez les
pétroliers (EF, Biomasse)

• Réglementation (sur
énergie, sur transport, …)

• Collecte de la TIPP
(soutien à l’IFP)
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Enfin, il est à voir si au niveau européen, le lancement d’un programme
« Hydrogène » doit être prévu (pour lequel des éléments existeraient déjà en France
par exemple au niveau du réseau PACO et plus généralement lié au secteur de
l’énergie nucléaire).

B.6 Développement durable
En se laissant inspirer du cas néerlandais, le policy mix dans le développement
durable devrait se concentrer en partie sur l’intégration de nouveaux « business
models » dans les entreprises, complété par des programmes de recherche sur des
« technologies propres » particulièrement intéressantes pour la France. Cette
recherche doit être ancrée au niveau européen (PCRD).

Au niveau de la recherche académique, à part la modélisation (effet de serre…) de la
recherche plus interdisciplinaire doit être promue mariant des aspects économiques et
techniques.
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Figure 5-6 Enjeux, policy mix « développement durable »

• Programmes
technologiques sur points
précis, importants pour la
France

• Veille technologique

• Programmes de
recherche en économie,
en SHS ; recherche plus
interdisciplinaire,
économique et technique

• Modélisation

• Soutien aux mécanismes
de financement,
notamment lié aux
investissements
« écologiques »

• Normalisation et
Standardisation

• Participation au PCRD
européen

• Programmes « intégrés »

• Augmenter « absorptive
capacity » des entreprises
vis-à-vis de nouveaux
« business models » et des
technologies liées au DD

• Cadre politique et
réglementaire adapté

• Implication du monde
de l’assurance
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[à noter : le lien avec le domaine de l’énergie]

Par rapport au financement de la recherche, il faudrait prévoir un soutien aux
mécanismes de financement d’investissements « écologiques », à la standardisation et
la normalisation, tandis que l’on pourrait songer à impliquer davantage le monde de
l’assurance51.

B.7 Technologies de l’information et de la communication
L’un des enjeux du domaine des technologies de l’information et de la
communication, plus encore que dans d’autres domaines, est de pouvoir les lier aux
applications et de savoir travailler de façon interdisciplinaire, également entre
organismes de financement. Les (S)TIC ont en plus un caractère transversal ; aux
Etats-Unis, une structure de co-ordination entre agences de financement existe dédiée
spécialement au STIC52.

                                                  
51 Pour ce dernier point voir par exemple :
52 Le National Coordination Office for Information Technology Research and Development qui

regroupe 12 agences fédérales et dont le rôle est de coordonner la recherche fédérale en STIC.
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Figure 5-7 Enjeux, policy mix « technologies de l’information et de la
communication »

• Soutenir la recherche
dans les entreprises
privées (instruments
« fn », CIR, ANVAR…)

• Centre de compétence
(européen?), style K-Plus

• Recherche de base,
fortement connectée aux
applications / au secteur
privé, et aux autres
thèmes (Défense,
Aéronautique, Nano…)

• Conseil aux entreprises
de haute technologie (nf)

• Soutien aux mécanismes
de financement (VC,
garanties…)

• Propriété intellectuelle

• Standardisation

• Programme de
recherche (style RRITT
français, et multilatéraux
européen)

• Exos de TRM

• Favoriser les liens avec
l’Inde (une délocalisation
de la production s’opère
déjà) (et avec Maghreb?)

•
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Les enjeux dans le domaine sont de continuer à faire une recherche technologique de
base excellente, tout en donnant au secteur privé la possibilité d’exploiter ses
recherches en maintenant des mesures « neutres » (pour les grandes entreprises) et des
mesures destinées aux PME (type « ANVAR ») et en favorisant également la création
d’entreprise. Les mécanismes de financement doivent être réfléchis dans cette
perspective, ainsi que la propriété intellectuelle (sur le logiciel en particulier). Les
programmes européens bi-, et multilatéraux, associant des entreprises de différents
pays européens (style « programme » Eureka) doivent être promus ; c’est également
un domaine qui se prête bien aux exercices de « Technology Road Mapping ».

Enfin, étant donné le « brain drain » et les délocalisations de la production à la fois du
soft (vers l’Inde) et du hard (vers l’Asie) il serait intéressant d’analyser davantage les
opportunités de collaboration avec ces pays à travers, par exemple, de l’aide à
l’export – comme nous l’avions vu dans le cas britannique.

B.8 Création de contenus numériques et multimédia
Le domaine de la création de contenus numériques et multimédia suit un même type
de schéma que le précédent mais plus proche du marché, et avec un caractère
d’intégrateur de technologie. Notons les cycles courts dans ces secteurs, la proximité
de l’usager final et la proximité avec le domaine des services.

Il faut s’assurer des liens avec des domaines liés au hardware (TIC, nanotechnologies,
matériaux…) ; un programme de recherche (RIAM) existe et devrait être prolongé.
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Figure 5-8 Enjeux, policy mix « contenus numériques & multimédia »

• Régime de propriété
intellectuelle approprié

• lien avec domaines plus
« techniques » (TIC, nano,

• soutien création
d’entreprise (notons
cycles courts dans ce
secteur)

• Soutien mécanismes de
financement à risque

• Programme de
recherche (style RRITT
français, et multilatéraux
européen, yc style Eureka
(ITEA))

• Favoriser les liens avec
l’Inde (une délocalisation
de la production s’opère
déjà) (et avec Maghreb?)

• Création conditions
favorables émergence
marchés grand public
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Après l’éclatement de la bulle Internet, il est davantage important de penser au
soutien à donner aux mécanismes de financement à une époque ou, en Europe, les
investisseurs semblent hésitants. Comme dans le cas précédent (les TIC) la position
française et européenne par rapport aux pays « à bas coût de la main d’œuvre » est à
déterminer et la possibilité de création de liens avec les pays phares dans le domaine
doivent être analysée. Le marché domestique (i.e. européen) est à faire évoluer.

B.9 Matériaux – Nanotechnologies
Les nanotechnologies sont un domaine en émergence pour lesquels la France s’est
déjà doté d’un RRITT ainsi que d’un pôle de compétences en constitution situé à
Grenoble. Nous pensons que l’enjeu est d’élaborer ces initiatives dans une perspective
européenne à travers la mise en place d’exercices de Technology Road Mapping
(TRM), des programmes de recherche européens (PCRD) mais également
multilatéraux (style MEDEA) tout en promouvant les disciplines sous-jacentes à ce
domaine.



11

Figure 5-9 Enjeux, policy mix « matériaux-nanotechnologies »

• Centre de compétence
(européen?), style K-Plus

• Recherche « fondamentale
interdisciplinaire »,
fortement connectée aux
applications / au secteur
privé, et aux autres thèmes
(Défense, Aéronautique,
Nano…)

• Soutien aux mécanismes
de financement (VC,
garanties…)

• Programme de
recherche (style RRITT
français, et multilatéraux
européen)

• Exos de TRM

•  Technopoles
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Enfin, il nous semble important de penser assez tôt aux mécanismes de financement
nécessaires à la valorisation et à la commercialisation des applications en provenance
de ce domaine (il manque peut-être dans la figure du soutien au PME de haute
technologie et la promotion des spin-offs des OPR).

B.10 Agro-alimentaire, sciences de la vie hors secteur médical
Il est de plus en plus une spécificité française (en Europe) de disposer d’un organisme
public de recherche important dans le domaine agricole après que l’autre pays
relativement fort dans ce domaine (les Pays-Bas) ont en partie privatisé leurs centres
de recherche publics pour concentrer les financements publics sur l’amont
(l’ensemble de la recherche étant d’ailleurs quasi-exclusivement situé sur le parc de
recherche de Wageningen). Nous pensons que cela peut constituer une opportunité
pour l’avenir, d’autant plus qu’il y a un deuxième OPR s’intéressant à l’agriculture, le
Cirad.



12

Figure 5-10 Enjeux, policy mix « Agro-alimentaire, sciences de la vie hors
secteur médical »

• Régime de propriété
intellectuelle approprié

• INRA leader Européen

• promotion de la
recherche
interdisciplinaire

• liens avec autres thèmes
(DD, biotech…)

• Programme de
recherche (style RRITT
français, et multilatéraux
européen)

• Cadre politique et
réglementaire

• Promotion du débat
public
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Le développement futur de ce domaine dépend en partie du cadre politique et
réglementaire qui sera établi dans les années à venir. Fortement lié à d’autres
domaines tels les biotechnologies, le développement durable ou encore le tourisme,
une partie du succès pour ce domaine tient également au développement d’un régime
de propriété intellectuelle approprié (un enjeu partagé avec les thématiques des
sciences du vivant et des biotechnologies) notamment concernant le brevetage du
génome.

B.11 Biotechnologies
Les enjeux dans le domaine des biotechnologies (fortement liées aux domaines des
sciences de la vie, de l’agroalimentaire, du médical, ainsi qu’aux questions de
développement durable) sont de faire émerger davantage ce domaine en France par
une série de mesures ciblées (cf le cas allemand traité plus haut). Les enjeux pour ce
policy mix sont donnés dans la figure suivante.



13

Figure 5-11 Enjeux, policy mix « Biotechnologies »

• Favoriser incubation
depuis les MNE

• Régime de propriété
intellectuelle adaptée

• Mesures « fn »

• Centre de compétence
(européen?), style K-Plus

• Circulation des
chercheurs entre secteurs
public et privé

• Incubation / Soutien aux
chercheurs créateurs
d’entreprise

• Soutien à la création
d’entreprise, au transfert
technologique, aux
mécanismes de
financement (VC,
garanties…)

•Programmes style
« RRITT »

• Technopoles

• Cadre politique et
réglementaire adaptées

• Promotion du débat
public
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En termes de producteurs de connaissances il y a deux grands ensembles d’acteurs
actifs dans ce domaine : les chercheurs publics, aux universités et dans des
organismes (INSERM, INRA, CNRS, Cirad notamment), et les laboratoires des
grands groupes multinationaux, dont certains disposent d’une partie de leurs capacités
de recherche sur le sol français sinon européen.

Pour le premier groupe, il semble important de renforcer les mesures destinées à
valoriser les résultats des recherches et à la création d’entreprises innovantes, souvent
au sein de technopoles.

Pour le secteur privé, une série de mesures financières peuvent être proposées (en
partie déjà existantes), allant du « financier neutre » (crédit d’impôt recherche pour
les grandes industries) aux aides au projet d’innovation (de l’ANVAR) à condition
que l’on travaille en même temps sur une amélioration de mécanismes de financement
après le projet d’innovation (capital risque et mécanismes de garantie – SOFARIS).

Les deux types d’acteurs doivent également pouvoir se rencontrer, et des échanges de
personnels (dans les deux sens) voire des centres de compétences du style « K Plus »
sont envisageables.

Pour l’ensemble (et cela nous semble l’un des points fort de la politique allemande
récente dans le domaine) il est important de réfléchir au soutien en matière de, et plus
générale au régime de, propriété intellectuelle. Enfin, domaine lié par excellence à
l’éthique, une place doit être réservée aux débats publics et politiques, pour lesquels
pour les sciences du vivant en général (mais de plus en plus pour les nanotechnologies
également) la demande sera forte.
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En somme, il s’agit de renforcer des politiques sur un domaine qui, sur le papier, est
souvent mis en avant déjà mais qui, en France n’a pas obtenu l’attention que lui
donnent des pays comme la Grande-Bretagne, l’Allemagne et, particulièrement, les
Etats-Unis.

B.12 Tourisme
La France est le pays le plus touristique au monde en termes du nombre absolu de
visiteurs par an. Néanmoins il existe l’idée, au sein de FutuRIS que cela relève plus
du hasard que d’une stratégie bien réfléchie – et encore moins d’une recherche très
poussée dans ce domaine. En effet, le secteur de tourisme (comme plus généralement
celui des services) est traditionnellement peu habitué à faire de la recherche autre que
des études de marketing et le lancement de nouveau produits – l’exploitation des
ressources naturelles pour les besoins du tourisme en revanche mériterait d’être
réfléchie de manière plus stratégique. Depuis récemment, la recherche semble devenir
un peu plus accepté dans le secteur du tourisme, notamment dans le monde anglo-
saxon. Elle mélange sociologie, économie, anthropologie et marketing.
Un deuxième changement très récent est le rôle croissant d’Internet dans ce secteur :
sélection des sites à visiter (avec des applications multimedia permettant de vraiment
de le visualiser), réservations, réservations de dernière minute…

Par conséquent, nous pensons qu’un policy mix concernant l’innovation en matière de
tourisme doit connaître deux axes, liés. D’un côté, ce seront des instruments qui se
concentrent sur le « soft » - un programme de recherche « de base », la constitution de
pôles d’excellence (research schools) en SHS, liant universités, écoles de gestion, et
les spécialistes des TIC, et des contenus numériques et multimédia. D’un autre côté,
un axe qui se concentre davantage sur la partie « hard » : logistique, réservation,
applications informatiques/web, etc. Cette idée est représentée dans la figure suivante.
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Figure 5-12 Enjeux, policy mix « Tourisme »
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Les chercheurs au sein des pôles d’excellence plus académiques doivent forcément
trouver un terrain et pourraient être liés au secteur privé par des plates-formes, des
centres de compétence ou des programmes de démonstrations. Pour des innovations
plus technologiques dans le domaine des services nous pensons que l’ANVAR peut
jouer un rôle. Du côté des utilisateurs des connaissances, des certifications (en soi un
phénomène familier au secteur : étoiles hôtelières, guide Michelin…) peuvent être
mise en place, par exemple pour l’éco-tourisme ; un programme de prise de
conscience concernant le rôle de la recherche peut être conçu. Enfin, il existe une
condition cadre relativement forte (et difficilement maîtrisable) qui est lié à la valeur
de l’Euro déterminant notamment pour la venue des touristes hors continent européen.


